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ASSURANCE TERRESTRE. — SINISTRE. — I-DEMNITÉ. — DÉFAUT 

DE QUALITE. RETiCE.NCE. — NULLITE l)U CONTRAT . 

I. Le propriétaire de bâtiments assurés par lui et in-

cendiés depuis la police n'a pas qualité pour réclamer 

l'indemnité d'assurance, lorsqu'au moment de l'incendie 

ces bâtinients avnient cessé de lui appartenir par suite de 

l'adjudication en justice qui en avait été faite à un tiers. 

II. En tout cas, il n'est pas fondé dans cette réclama-

tion si, après avoir déclaré les risques de la chose assu-

ré eu'êire obligé à faire cesser, après un an, l'exploita-

lioa industrielle qui présentait ces risques, il a continué 

cetie ixploitation depuis le terme fixé par le contrat sans 

déclaration nouvelle. Son silence à cet égard a pu être 

considéré comme une réticence ou dissimulation de ris-

que qui entraînait la nullité de la police d'assurance. Le 

paienie 4 de la priniiî sur le pied des risques anciens n'a 

pas pu couvrir la nullité du contrat, à défaut de déclara-

lion n uvelle et dans l'ignorance où l'assuré avait laissé 

la compagnie de la continuation de l'industrie qui devait 

èuv abandonnée tprès une année d'exercice. 

Ainsi jugé, an rapport de SI. le conseiller Taillandier et 

sur ies conclusions conformes de M. l'avocat-genéral Ray-

nat, phi tant M e Marinier. (Rejet du pourvoi de la demoi-

selle Cerdes.) 

— TRANSPORT. —- MVRCHAN-

- FlN lia NuN-RKGhVOIII. 

COMPAGNIE DE CHEMIN DR FER. 

UlStt. — UKa. OS S A M 1.1 TÉ. -

L'application de l'article 105 du Code de commerce, 

portant que la réception des objets transportés tX le paie-

ment du prix de la voiture éteignent toute action contre 

le voiturie- , ne peut être invoquée par une compagnie de 

chemin de lier contre le destinataire, lorsqu'il est constaté 

en fait, par les juges de la cause, que celui ci n'a pu, à 

raibon de l'encombrement de la gare et de la précipita-

tion des préposé» de la compagnie, faye la vérification 

des colis avant la réception et le paiement, qui sont deux 

faits concomitants et indivisibles. 

Le detinalaire auquel une organisation vicieuse du 

sei v iee dans les gares enlève la possibilité de tous moyens 

de verdit anon ne saurait être passible de la Ou de uon-

recevoir tirée de l'article 105 du Code de commerce. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

sur les conclusions confirmes de M. l'avocat-général lUy-

nal, plaidant M" liéchani (iejet du pourvoi de la coin pa-

gine du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée). 

FEMME. — BIEN DOTAL. — REMPLOI PRÉMATURÉ. 

L'acquisition d'un immeuble faite par une femme dotale 

et par sou mari, avec déclaration que cet immeuble es 1 

destiné à servir à la femme de 

aliénée, mais que les époux se 

pas pu être considérée c mine un remploi valable et qui 

ait rendu la femme propriétaire de l'immeuble ainsi acquis. 

Couséquemnietit, ce remploi prématuré n'a pas opéré 

transmission de propriété au profil du celle-ci, et partant 

la régie n'a pas été fondée à exiger on droit de mutation 

immobilière. (An êi conforme de la chambre civile de la 

Cour de cassation, du 24 novembre 1852.) 

Admission, au rapport de M. le couseiller Bernard de 

Rennes et sur les collusions conformes du même avocat-

géuurai, plaidant M' Frignet, du pourvoi du sieur Baile-

reau contre un jug ment du Tribunal civil de Château-

roux, du 16 janvier 1855.) 

VENTE A RÉMÉRÉ. -EXERCICE DU RACHAT. 

Le vendeur à réméré n'est pas obligé, pour rentrer dans 

su propriété, de faire à l'acquéreur des offres réelles du 

montant de la vente et des accessoires, avant l'expiration 

du délai fixé pour le rachat ; il suffit qu'il manifeste son 

intemion d'exercer le réméré par une simple notification. 

L'obligation des offres réelles n'est imposée par aucun 

texte de loi. (Arrêt conforme de la Cour de cassation, du 

25 avril 1812- Voir dans le même sens l'opinion de MM. 

Troplong, Zacharias, Durauton, Marcadé, Vszeilles. Con-

tra, V. Duvergier seul.) Il résulte au contraire de la com-

binaison des articles 1661, 1662 et 1673 du Code Napo-

léon, que l'exercice du réméré n'est pas subordonné au 

paiement actuel et immédiat du prix de la vente, puisque 

tant que ce paiement n'est pas réalisé, l'acquéreur est 

autorisé à retenir l'immeuble comme garantie de ce qu'il 

a avancé. Le dioit de rétention suppose que le paiement 

peut s'effectuer après le délai lixé pour le réméré, pourvu 

toutefois que l'action ait précédé l'expiration de ce délai. 

Au surplus, il était établi, dans l'espèce , que le vendeur 
av

»it lait toutes les diligences nécessaires pour exercer 

son'droit de réméré et que les acquéreurs avaient, au con-

traire, résisté autant qu'ils l'avaient pu à sa demande pour 
s
e maintenir dans la propriété du domaine aliéné, dont le 

prix d achat était de beaucoup inférieur à sa valeur réelle; 

'lue, de plus, des offres étaient impossibles, parce que les 

parties avaient un compte à faire dont le résultat seul 

pouvait déterminer leur situation respective.. Dans cet état 

es ails et abstraction faite de la question de droit qui, 

^ ailleurs, ne présente pas de sérieuses difficultés en pré-

d
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M . Bérenger. 

Bulletin du 5 février. 

ACTES FAITS EN FRAUDE DES DROITS DES CRÉANCIERS. 

ACTION «EVOCATOIRE. — TIERS AYANT PRIS PART A LA 

FRAUDE. — CONDAMNATION SOLIDAIRE AUX DÉPENS. 

L'action révocatoire résultant des articles 1166 et 1167 

du Code Napoléon a pu avoir pour effet, non seulement 

de faire aunuler, à l'égard des tiers qui ont pris part à 

la fraude, les actes faits par le débiteur en fraude des 

droits de ses créanciers, mais encore de faire condamner 

ces tiers, solidairement avec le débiteur, aux dépens de 

l'instance occasionnée par les actes annulés dont ils ont 

été les coauteurs. 

Rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 2 

décembre 1853 par la Cour impériale de Nancy (héritiers 

Guillaume contre Dams et consorts).
 % 

M. le conseiller Chégaray, rapporteur; M. Nicias-

Gaillard, l'avocat-général; plaidants, M" Costa et Ca-

rette. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 5 février. 

SUCCESSION DE M
m

" LA DUCHESSE DE PLAISANCE. — DE-

MANDE EN PARTAGE PAR LES HÉRITIERS DE LA LIGNE MA-

TERNELLE. — ACTES JUSTIFICATIFS D'ÉTAT CIVIL. — BI-

BLE DE FAMILLE. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 29 jan-

vier, la plaidoirie de M° Berryer, pour M. le duc de Val-

my et M. le vicomte de Léry, héritiers dans la ligne pa-

ternelle de M m * la duchesse de Plaisance, dont la succes-

sion, recueillie pour la totalité par ces derniers, est éva-

luée à plusieurs millions. Nos lecteurs ont dû remarquer 

que le point en discussion consiste dans la preuve deman-

dée à Mm * de Ridgway et autres, enfants Willing, se pré-

tendant héritiers maternels comme descendans de Wil-

liam Moore et de Sarah Loyd, auxquels ils se rattachent 

par Mmo de Baibr'-MarLois, issue de ce mariage,et mère de 

M me la duchesse de Plaisance. On se rappelle également 

que cette preuve a semblé au Tribunal de première ins-

tance résulter , à défaut d'acte de mariage, de mentions 

précises faites par William Moore sur une Bible de famil-

le, tant du fait et de la date de ce mariage que des nais-

sances d'Elisabeth Moore (depuis M mt de Barbé-Marboi») 

et Thomas Mooie, comme issus de cettê union, et enlin 

d'autres circonstances de famille du même ordre. Cette 

Bible n'avait point été présentée en original au Tribuual 

de. première instance, dont la décision, sur ce point, est 

basée sur un extrait notarié et sur des actes de notoriété 

constatant que, dans l'usage américain, les mentions de 

ce genre portées sur le S tint Livre ont une autorité cons-

tante. Depuis l'appel, le Livre lui-même a été apporté ei 

déposé au greffe de la Cour. Il est aujourd'hui produit à 

l'audience. 

C'est un fort bel in-folio, doré sur tranche, extrême-

ment volumineux, orné de riches gravures, et splendide-

ment imprimé t n l'année 1751. Au verso d'une carte géogra-

phique de la T erre S imle, sont écrites les meulions sui-

vantes qui embrassent la plus grande partie do U page, 

et parmi lesquelles sont celles qui ont paru déterminantes 

au Tribunal. 

« William Moore a été marié dans la plantation sur la ter-
ritoire du Richaioi d Northern Liberties, du comté de l'hila-
uelphie, le treize décembre mil sept cinquante sept, à Sarah 
Loyd , et voici quels oui été leurs enfants : 

« Thomas LoyJ Moore est né le vingt janvier mil sept cent 
oinquante-ueuf, un samedi ù seju heures du matin; 

« Elisabeth: est uée le vingt octobre mil sept cent cinquan-
te-neuf, il cinq heures du uiatiu, et est morte deux jours 
après; 

« Robert Ivearney ist né le trois janvier mil sept cent 
soixaule-deux, il onze heures et douno du malin, un d.-
mauche; 

« Elisabeth est née le treize mars mil sept cent soixante-
quatre, à deux heures cinq minutes de l'après-midi; 

« Uary est née le neuf juin mil sept cent soixanto-dix, a 
six leurcs trente-quatre miaules du matin, et Sarah quinze 

loinltes après; 
« lary esi morte le trente juillet mil sept cent soixante-

dix,» oeuf heures du soir, et Sarah est morte deux heuns 

aprè: sa foe'ir Mary; 
« iarah Moore, temme de William Moore, est morte le 

neufaoût mil sept cent quatre-vingt huit, à midi et demi. » 

M Dufaure, avocat des intimés, s'est exprimé ainsi : 

Sphie de Marbois, épouse de M. le duc de Plaisance, au-
idiirj'hui grand -cluueelier de la Légion -d'Honneur, est 

décâéo à Athènes le 14 mai 1854; son père, M. de Barbé-
Marlois, l'un des hommes les plus distingués de notre époque, 
éiai déeédé en 1837; sa mèr« en 1834; sa fille unique était 

égilement décédée; elle n'avait ni frères m soeurs, et sa suc-
cession, par conséquent, se partageait par égales portions en-
tre les deux lignes paternelle et maternelle. Mais, comme ses 
pareils étaient éloignés, comme elle n'avait aucuns rapports 
avt c eux, on croyait natu-ellernent à l'existence d'un testa-
ment. En tout cas, des mesures de précaution éiaiem néces-

saires; tes seel és furent apposés, sur la requête de M. le duc 
de Valiny, se disant le plus proche parent paternel, et de M. 
le dvic de Plaisance, agissant en vertu des droits que lui con-
férait son contrat de mariage; ils demandèrent la nomination 
d'un administrateur provisoire. Le 2 juin 1854, M. Higault, 
qui, depuis la mort de M" Masson, ancien avoué, était chargé 

de M. Barbé-Marbois et de Mme la 
par cette raison, mais non, com-

giiation de M. le duc de Valmy, nom-
me administrateur provisoire : il tût plutôt été désigné par 
M. le duc de Plaisance avec qui il avait eu des relations. 

1! n'y avait pas de testament. M. le duc de Valmy et M. le 
vicomte de Lery, parents de la ligue paternelle, comme petits-
lils d'une sœ ir de M. de Marbois, qui avait épousé le maré-
chal Rellermann, duc de Valmy, (ils par conséquent d'un cou-
sin germain et d'une cousine germaine de M me de Plaisance, 
tirent procéder à la levée des tcellés et a l'inventaire des biens 
situes en France. Us savaient, sans nul doute, que M°" de 
Plaisance, fille de M. de Marbois, Américaine, avait une fa-

mille en Amérique 
M. le duc de Valmy, en particulier, avait eu, en novembre 

1853, des relations de société avec M me Ridgway ; il avait été 
reçu chez e le, à sa table ; il l'avait accompaguée dans sa loge 
au Thtâtie-Italien ; des conversations avaient eu heu, dans 
lesquelles la pareuté réciproque avait été reconnue. Une note 
de l'admiuistiaifur provisoire, qui lui fournissait la généalo-
gie dans la ligue maternelle, ne lui avait pas permis de l'ou-
blier; d'ailleurs les papiers nombreux inventoriés ne lui lais-
saiem pas de doute possible. Cependant il ne prit aucun souci 
d'interpeller M"" Ridgway; -il n'observa pas même la forma-
lité prescrite par l'article 912 lu Go le de procédure, de faire 
représenter les parties absentes pas un notaire. Quant à l'in-
ventaire, commencé le 20 juillet, clos le 26 août, nous n'avons 
pu réussir, nonobstant sommation formelle, à en obtenir com-
munication. 

Sept jours après la clôture, malgré les observations de l'ad-
ministraiflur <>r«>visoire

r
ou commence le .partage de la suc-

cession. Le 2 septembre, ce partage a lieu pour les valeurs 
mobilières de France, 1,003,516 francs; on ajourne le partage 
des valeurs mobilières qui sont en Grèce et des immeu-
bles. Mais, le 23, on fait un partage partiel de ces immeubles ; 
la division est opérée en deux niasses, sans estimation régu-
lière faite au préalable, l'une de 916,185 francs, chargée de 
payer à l'autre une soulle de 20,000 francs; la seconde de 
906,133 francs, augmentée de celte soulte. Le premier lot 
tchoit à M. de Lery; le deuxième à M. de Valmy; et tous 
deux sont ainsi en possession de toute la succession. 

Qu'en ont-ils fait? C'est un mystère pour nous, mys ère dif-
ficile à péuétrer. Nous n'avons sur ce point qu'un seul rensei-
gnement émané de M. le gouverneur de la B-mque de France; 
c'est que, sur cent quarante actions de la Banque dépendant 
de la succession et d'une valeur un peu supérieure à 400,000 
francs, M. de Valmy, sur sa part de quarante-trois de ces ac-
tions, en a vendu trente-neuf, et M. de Léry, sur sa part de 
quatre-vingt-dix sept, en a revendu quatre-vingt-quatorze. 

Au lieu de nous glorifier de notre législation civile, nous 
devrions en rougir si elle n'offrait pas de recours contre de 
pareilles voies de fait, et si la fortune des familles apparte-
nait ainsi au premier occupant. 

M. et M"'* Ridgway étaient restés tranquilles dans la per-
suasion, commune à tous, que Mm° de Plaisance avait fait un 
testament. U a été dit qu'ils furent avertis par M. Richard 
Willing, et les appelants ont affirmé que celui-ci les dissua-
dait de faire ce procès ; on nous a sommés de produire sa 
lettre ; j'en serais certainement dispensé, mais j'accepte le 
défi ; voici la lettre : 

(M0 Dufaure donne lecture de cette lettre, datée du 4 sep-
tembre 1854, et dans laquelle M. Richard Willing fait remar-
quer que ses enfants sont les plus proches parents de la du-
chesse, et qu'en Amérique ils succéderaient pour la totalité 
sans difficulté. L'avocat expose qu'aucune expression de la 
lettre ne renferme le conseil d'abandonner le piocès.) 

Lés héritiers maternels se sont donc adressés au Tribunal, 
le 3 octobre 1854 ; M'"* Ridgway a fait assigner MM. de Val-
my et de Léry ; elle prenait la quali é de fil le d'Elisa Moore, 
épouse de Richard Willing, laquelle était nièce de M m * Bar-
bé Marbois, et par couBôquent cousine germaine de M m* de 
Plaisance, et ainsi au même degré dans la ligne maternelle 
que les défendeurs dans la ligne pa'ernelle. En même temps 
elle assignait ses frères et sœurs Willing, comme représen-
tant, avec elle, la branche maternelle. Elle concluait à la li 
quidalion et au partage, à la licilalion des immeubles, à la 
reciitication de l'intitulé d'iuveutuire, à la séparation des pa 
îrimoines, à la nomination d'un administrateur. 

Une première difficulté s'éleva sur ce dernier _point ; mal 
gré l'opposition de mes clients, l'administration fut confiée à 

M. de Valmy. 
Ou s'occupa alors de la demande en elle-même. Les deman-

deurs eurent à justifier leur qualité d'héritiers. Us peusaien 
fermement que les papiers de la succession même devaient 
être consultes dans l'intérêt de tout le monde ou plutôt dans 
l'intérêt de la justice et delà vérité. Non; M. de Valmy se 
prévalait dès-lors de l'étrange doctrine qui a été professée à 
votre dernière audience, après avoir été tant pratiquée daus 

le cours du procès. Il détient lès pièces, refuse de les produire 
ci nous renvoie néanmoins à une justification qui résulte de 
ces mêmes pièces. Est-ce légal ? est-ce honnête ? 

Noug crûmes qu'il suffirait d'un acte de iioioriété: nous pro-
duisîmes un acte reçu, le

s
2N et 30 ociobrel85i, par M' Durant, 

notaire, et pur lequel MM. Thompson, sénateur des Liais-Unis 
d'Amérique; Wulsh, propriétaire, récemment consul dcsÉtais-

Unis a Paris ; Corbiu, citoyen des Etats Luis, aliénaient que 
M. le colouel Thomas Loyd Moore, lils de M. William Moore, 
ûnc en président du conseil executif de Peu.sylvanio, et de da 
me Sarah Loyd, son épouse, et frère de M"" Elisabeth Moore, 

épouse de M. François de Barbé-Marbois.esl décédé à Phila-
delphie le 31 août 1813, laissant pour seule et unique héri-
tière sa lille Elua Moore, issue de sou mariagu avec Sarah 
Stamptr, et mariée elle-même à Richard Wi liug, encore exis-
tant et demeurant ù Philadelphie ; 

Que M"' Elisa Moore, épouse do M. Richard Willing, est dé-
cédée à Philadelphie le 21 mai 1823, Initiant pour héritiers 
sept enfants qui sont ; 1° M. Thomas Moore Willing , 2° M. 

Mary Wdling, 3° M. Henry Willing, 4" M. Ellen W 
M"' Caro;iue Willing, 6° M"" Elisabeth Willing, épouse de M. 
Jean-Jdcob Ridgway, 7° M. Edward Shippen Willing ; 

Q IB M. Henri Willing est décédé à Philadelphie, sans en-

fauis, le 15' septembre 1815 ; 
Que M. Thomas Moore Willing est décédé à l'lle-de-Wight 

(Angleterre) le 17 sepiembro 1850. | 
Ou répondit que cela ne suffisait pas, qu'il fallait les actes 

de mariage, naissances et décès. Les demandeurs firent venir 
d'Amérique une foule d'actes. Mais nos adversaires étaient 
très résolus à n'être pas convaincus, lis admirent comme prou-
ve : 1" qiM les demandeurs étaient enfants d'Elisa Moore et de 
Richard Willing; 2° que la mère était fille légitime de Tho-
mas-Loyd Moore, mais cela ne suffisait pas; il fallait encore 
prouver que Thomas-Loyd Moore était père de Ai"" d« Mar-
bois, proposition qui contient les suivantes : 1° que Tuomas-
Loy 1 Moore est fils de W. Moore et de Sirah Loyd ; 2° qu'Elisa 
Alo ire, épouse de nlirbois, est fille du même pere eide la mê-
me mère; 3° que W.lliam Moore et Sarah Loyd étaient mariés. 

A mesure que l'on remouie auiii dans le passé, la preuve 
devient plus difficile. Le inaiiige de W. Moore et de Sarah 
Loy 1 est du 13 décembre 1577, la naissance de leur fils aîné 
du 20 janvier 1759, celle de leur fille, épouse de Marbois, du" 
13 mars 1764. Trouverait-on cet acte de mariage, ces deux 
actes de naissance, dans ce pays, à cette époque ? En effet, 
malgré toutes les recherches, on ne put y parvenir. Mais on 
pouvait y supplé:r par d'autres documents. On en a produit 
eu abondance; le Tribunal a eu a juger g' ils étaient suffisants; 
il a décidé affirmativement la question par son jugement du 
15 juillet 1855. 

A1M. de Valmy et de Léry ont interjeté appei principal : nous 
avons interjeté appel incident pour obtenir la réparatio i d'u-
ne omission commise par le Tribunal, qui n'a pas ordonné le 
partage et la Itcitatiou. il est trop évident, à cet égard

t
 que 

nous ne pouvous admettre le panage fait entre MM. de Valmy 
et de Léry, sans contrô e et sans estimation régulière. 

Voyons donc l'appel principal. Le Tribunal a-t-il mal jugé, 
lorsqu'il a reconnu que les estants Wilnng étaieut les parents 
de il"" de Marbois, et, par conséquent, de sa fille, Ai"" de Plai-
sance? Le jugement se coiiforme-t-il à l'ordre naturel dans 
lequel cette question doit être.exammée? quelle est la législa-
tion suivant laquelle doit être appréciée la qualité héréditaire 
des enfants Willing? D'apiès celte législation, sont-ils héri-
tiers ? 

La succession s'est ouverte en France ; elle doit être régie 
parla loi française; les étrangers n'y sont doue admis que 
sous cette condition; par conséquent, ils n'y pourraient im-
porter des droits de primogéniture, de substitution, etc. Mais 

là n'est pas la question. Il s'agit de savoir si Tnomas-Loyd 
Moore et Elisa Aloore, épouse de Alarbois, nés eu Amé ique, au 
milieu du dernier siècle, étaient frère et sœur. Commeiit le 
prouver? Comment établir qu'il y a eu un ménage réguliè-
rement contracié, qu'il y a eu des actes de naissance ? Saus 
contredit au moyen des règles usitées dans ce pays et à cette 

époque. Le bon sens dit qu'il s-rait absurde d'exiger autre 
chose. 

C'est là, dit-on. de l'inégalité ; notre loi peut être plus ri-
goureuse ou plus indulgente; il n'importe. Mais l'égalité con-
siste en ce que chacun doit se conformer à la loi de son temps 
et de son pays. Je n'ai, dans toute la discussion de la loi de 
1819, que j 'ai parcourue, trouvé rien de contraire à cala ; et je 
pense qu'on n'a parlé de cette loi que pour rappeler l'opposi-
sition que faisait AL Barbé de Alarbois à sou adoption par la 
Chambre des pairs. S'il a été opposant à cette loi, c'est que sa 
conscience le 1 i conseillait. Si on suppose qu'il était guidé 
par son intérêt persouuel, par la crainte de voir sa succession 
passer à des hér tiers américains, c'est donc qu'il croyait a-
voir des héritiers en Amérique. Ce que j'en dis, au surplus, 
n'a d'autre but que de coustater exactement la législation qui 
régit notre cause. 

Le droit de mes clients, en effet, ne souffrirait en rien de 
l'application de la loi française. Supposons que nous ayons à 
prouver un mariage contracté en France en 1757 et deux nais-
sances de 1739 et 1764; n'y croirait-on qu'autant qu'il serait 
rapporté un contrat de mariage et deux actes réguliers de 
naissance ? Non : l'idée fondamentale de notre jurisprudence 
est que l'on exige moins rigoureusement l'accomplissement 
des formalités, lorsqu'il s'agit de reconnaître l'état des per-
sonnes depuis longtemps décédées, que lorsqu'il s'agit de rei 
connaître l'étaj, des personnes encore vivantes. C'est le senti-
ment de Daguesseau, 12' plaidoyer, p. 90. 

« Nous croyons d'abord, dit l'illustre magistrat, que l'on 
doit examiner un mariage d'une manière bien différente, lors-
qu'il s'agit de prononcer sur la validité de l'engagement par 
rapport aux contractants même, et lorsqu'on reuvisage pat-
rapport à l'état des enfants. 

« On ne saurait apporter trop d'attention à suivre exacte-
ment et même avec scrupule les règles qui nous sont pres-

crites et par les canons et par les ordonnances; un juge peut 
trembler avec raison, lorsqu'il considère qu'il va peut-être 
rompre des nœuds que la main de Dieu même a formés ou 
confirmer les parties daus un engagement criminel, donner à 
une conjonction illicite le nom honorable de mariage. 

«Alais lorsque la mort a rompu cet engagement, quoiqu'il 
faille encore observer les maximes de l'Eglise et dé l'Etat ou 
peut s'attacher moins rigoureusement aux formalités pour 
prononcer eu faveur de la possession, la loi la plus sûre et U 
plus inviolable, lorsqu'il s'agit du régler l'état des parties. 

« Ainsi, si ceux dont le marisg) sert de fondement à 
cette contestation étaient encore vivants, s'ils étaient par-
ties de cette cause, s'ils soutenaient eux-mêmes la vérité 
de leur engagement, peut-être serait-il nécessaire d'ordonner 
avant toutes choses, qu'ils rapporteraient l'acte de célébra-
tion de leur mariage, ou de les admettre à la preuve par té-
moins, en cas qu'ils alléguassent la perto des registres. 

« Mais de vouloir exiger la môme preuve de leur fillo qui a 
toujours joui paisiblement de son état, qui est en possession 
depuis près de vingt-sept années, c'«stce qui nous parait peu 

nécessaire, lorsque nous examinons les diffiients arguments 
par lesquels elle établit la vérité de son état. » 

Partant de ces principes, continue Al« Dufaure, quelle était 
l'ancienne jurisprudence en partille matière? 

Ou la trouve tout entière au Répertoire de jurisprudence (>■• 
Légitimité, sect. I , p. 104) et dans de nombreux arrèis rendus 

duns des espèces où les preuves rapportées éiaient besucoun 
moins concluantes que celles que nous produisons. 

Et, même dans nos lois modernes, l'art. 197 <j
u
 CodeNapo-

léou est conforme à cette jurisprudence. Après le décès des 
parents, c'est à celui qui prétend qu'il y

 u
 contradiction en-

tre l acte de naissance et la possession d'état des eulunts ù 
prouver cette contradiction en produisant l'acte de naissauê»-
en ce sens ont été rendus nombre d'arrêts (Agen, 18 mat 18*2; 

Toulouse 4 ju.l et 1813); tous les auteurs, et noia.nnitnt M. 
Uemoloinbe (i. 3, p. o7iet574), admettent la mémo doctrine. 

Mais c est tl après la loi peiisylvanienne, au milieu du dttf 

nier siècle, que le mariage et les uaissauces dont il s'agit ont 
dû être constaté» «t doivent être prouves. Crotez-vou* que, 
dans celte société qui se formait, on fût plus formaliste (juo 
dans notre Fuauce, déjà si reiiomineu par sa législation et son 
administration? Ou le soutient sérieusement, et on cite deux 
actes do 1700 et 1729, rapportés «u digeste des lois de Peu-
sylvauie, par John Pardon; ces deux actes sont intitulés : 
« actes pour prévenir les mariages clandestins ; » ils exigent 
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des consentements, des publications préalables et la présence 
dedouze témoins réunis au jugé de paix.lt-siifïïtde les lirei pour 
voir qu'ils s'appliquent aux mariages des mmeurs e . ces es-
claves, et Pardon ajoute en note : « Le mariage est un cou rat 
civil qui prut être passé devant tout témoin, et pour lequel la 
loi ne prescrit aucune forme particulière : il n a même pas 
besoin d'ê re contracié devant un prêtre ou un magistrat. » 

C'est encore l'opinion de deux jurisconsultes éminents, sa-
voir : de Kent, suivant lequel nulle cérémonie n est nécessaire 
pour le mariage, et il suffit du consentement des parties ; i 

Rhode-Island , 
.< Et du côté d'Elisabeth Moore, 

«Ledit WU.am Moore et ̂ "j*?^^ i excel -

du mariage les îns-
sion d'eiat résul-

Geeuslaff, qui met au nombre des preuves du 
cri plions écrites sur une Bible, et la posse.ssi 
tant notamment de l'attitude sociale de deux personnes con-
me mari et femme, des visites qu'elles reçoivent a « litre de 
personnes respectables du voisinage Et puis VOICI un cerufi-
cat de coutume, délivré par M. Reed, conseiller et avocat- gé-
néral pour le comté de Philadelphie, en date a Philadelphie 

« Moi, William B. Reed, demeurant n° 107, Soulh Third-
Street, dans la ville de Philadelphie, conseiller et avocat-gé-
néral pour le comiié de Philadelphie, je certifie que, antérieu-
rement à un acte de la législature de Pensylvanie, passé le 12 

janvier 1852, i!*r>'a jamais existé en Pensylvanie de loi ordon-
nant l'enregistrement d. s mariages, des naissances ou des dé-

cès. Le 12 janvier de cette année, tin acte de la législature de 
Pensylvanie ordonna qu'à partir de celte époque les gardiens 
des registres des testaments, dans les divers eomtés duditEiat, 
eusseirt à tenir un registre pour les mariages, les uaissBiices 

et les décès ayant lieu dans leurs comtés respectifs. Mais cet 
acte contrariait les hab ludes de la nation, et un acte qui le 
révoque a passé daus les deux branches de la législature à la 
session actuelle, et n'aitend plus que la signature du gouver-
neur pour avoir force de loi. 

i Quelques-unes des sociétés religieuses qui se trouvent 
dans l'Etat ont l'habitude de tenir un regisire des mariages et 
des décès des membres de leur société, et celles qui reconnais-
sent le baptême tiennent généralement un registre des baptê-
mes des membres de leur société, où la date de la naissance 
de la personne baptisée est ou n'est pas mentionnée, suivant 
l'usage de la société. 

« L'enregistrement d'un mariage, d'une naissance ou d'un 
décès, fait par une société religieuse quelconque dans ledit 
Etat, est considéré par la loi de Pensylvanie comme une preuve 
suffisante et authentique du fait. Mais ces enregistrements 
par les sociétés religieuses ne sont pas prescrits par la ioi ; 
ils sont purement olontaires, et dépendent entièrement des 
règles et des usages des diverses sociéiés religieuses. Aussi ils 
varient dans leur forme, et sont souvent très imparfaits, 

« En l'absence de toute loi ayant pourvu à l'enregistrement 
des mari»ges, des naissances et des décès, on a eu recours, 
dans nos Tribunaux, n d'autres moyens de preuve dans le cas 
de généalogie. Ainsi, la cohabitation comme mari et femme 
est admise comme preuve de mariage. En Pensylvanie, le ma-
riage est un contrat civil, et peut se faire devant tout juge de 
paix, ou tout officier public, ou tout ministre d'une société re 
iigieuse quelconque, ou devant des témoins dépourvus de toute 
espèce de caractère officiel, et si ce contrat est suivi de la co-
habitation, il est, par la loi de Pensylvanie, un mariuge légal, 
valide et complet. 

« De même encore les déclarations de personnes décédées, 
alliées par naissance ou par mariage à la personne en ques-
tion, tt l'opinion générale d'une famille, sont regardées com-
me prçuve suffisante des .mariages, des naissances et des 
décès. 

« Les mentions par un parent décédé faites dans une Bible, 
un Missel de famille, ou tout autre livre, ou document, ou 
papier indiquant fe fait et la datj- de la naissance, du ma-
riage, ou de la mort d'un enfant ou de tout autre parent, sont 
regardées comme la déclaration de la personne qui a fait la 
mention et admises comme preuves. De même encore la cor-
respondance des membres decédés de la famille, les citations 
dans les actes de famille, tels que constitutions de dot en ma 
nage, désignations d*ns les testaments et autres actes solen-
nels, sont les preuves originelles dans tous les cas où les dé-
clarations orales des parties sont admissibles. 

« Les mentions des mariages, naissances et décès contenues 
dans une Bible et écrites par quelques membres de la famille 
forment la preuve la plus ordinaire de ces événements, et, 
quand leur authenticité est établie, elles ont toujours été con-
sidérées comme preuve énergique et presque concluante des 
faits et de leur date. C'est une preuve parfaitement reconnue 
et constamment admise dans toutes nos Cours de justice. 

« Et même cette coutume est devenue si générale que, dans 
la plupart des dernières éditions de nos Bibles, on a inséré des 
feuil ets blancs entre l'Ancien et le Nouveau Testament, avec 
des indications convenables, expressément destinés à recevoir 
les mentions de cette nature. 

« Eu témoignage de quoi j 'ai apposé ma signature au pré 
sent, à Philadelphie, ce b février de l'année 1833, 

« Signé : William B REED, 

« Avocat-général pour le comté de Philadelphie, i 

La question, reprend Me Dufaure, a d'ailleurs été présen-
tée aux Tribunaux. Deux arrêts de la Cour de Bordeaux (3 

avril 1840, 14 mars 1849), un arrêt de la Cour de cassation 
(20 décembre 1841), sur le savant rapportée M. Lasagni et 
sous la présidence de M. Zangiacomi, ont décidé, dans des 
espèces semblables à celle-ci, que le débat devait être jugé 

d'après les lois du pays où le mariage avait été contracié, 
c'est-à dire en Pensylvanie, et que la loi pensylvanienue n'exi 
geait point d'autres conditions pour la validité du mariage que 
la cohabitation continue et la notoriété 

Cependant on objecte que nous rapportons nous-mêmes des 
extraits de registres d'actes de mariage et de naissance. Il est 
vi ai ; mais la tenue de ces registres est facultative en Amé-
rique, et, à leur défaut, tous moyens de preuve sont admis 
Les extraits même que l'on signale prouvent l'irrégularité des 
registres eux mêmes : ainsi trois actes de naissance des en-
fants Willing, nés en 1815, en 1816 et en 1817, n'ont pour-
tant été inscrits sur ces registres qu'en 181 9, et M°" Ridgway, 
mariée en 1836, n'a d'autre preuve de son mariage qu'un 
certificat de l'évêque de l'église épiscopale de Philadelphie, 
aux Etats-Unis, et ce n'est que le procès actuel qui l'a déter-
minée récemment à faire inscrire ce certificat sur le registre 

de cette église. 
Je dois rechercher si nous prouvons suffisamment que 

W. Moore et Sarah Loyd étaient mariés et que de leur union 
étaient issus Thomas Loyd Moore, grand'père des intimés, et 
Elisa Moore, mère de M m* de Plaisance. Je fais la preuve affir-
mative par des actes publics, des actes sous seing privé et par 
des dépositions de témoins. 

Quant aux actes authentiques, je signale d'abord le contrat 
de mariage de M. de Marbois, du 16 juin 1784, qui date au-
jourd'hui de soixante-douze ans. Cet acte était dans les pa-
piers inventoriés. En voici l'intitulé, on y remarquera les 
qualités des personnes qui y figurent et la filiation qui y est 

établie : 
« Par contrat entre l'honorable François Barbé de Mar-

bois conseiller au Parlement de Metz dans le. royaume de 
France, consul -général de la cour de France aux Etats-Unis 
d'Amérique, et chargé d'affaires de Sa Majesté Très-Chré-
tienne aux Etats-Unis d'Amérique, fils aîné de M. Etienne 
Barbé décédé, ancien directeur de la Monnaie à Mez, le-
quel François Barbé de Marbois demeure maintenant à l'hôtel 
de Fiance daus la ville de Philadelphie, de première part; 
demoiselle' Elisabeth Moore, de la même vide, fille de Wil-
liam Moore et de Sarah, son épouse, de seconde part; l'ho-
norable William Moore, esquire, ancien président du suprê-
me conseil executif de la république de Pensylvauie, tt Sarah 
Loyd, son épouse, de troisième part ; et Thomas Loyd Moore, 
de la ville de Philadelphie, esquire, major au service dès 
Etats-Unis d'Amérique, et Robert Kearney Moore, gentleman, 
de la même ville, tous deux iils dudit William Moore et de 

Sarah, son épouse, de quatrième part ; il est témoigné que 
ledit François Barbé de Marbois et Elisabeth Moore, en pré-
sence et avec le consentement

 e
t l'approbation de leurs pa-

rents et amis ci après désignés, savoir : 
« Du côté de François Barbé de Mai bois, 
« Son excellence M. le chevalier de La Luzerne, ministre 

plénipotentiaire de la cour de France aux Etals-Unis d'A-
- son excellence Thomas Mifflin, esquire, président 

lence John W*^.^"'^^!, ; Charles Thompson, 

exécutif de *"P*W '2u^^^rSr!att-UDi. d'Amérique, 

présent acte lesdits François Barbe de Marbois et Llisabetn 

Moore, etc. » 

avait une bien autre difficulté pour trouver 
Le hasard a fait tomber en nos mains u:i 

Uy 
'acte reli-

memoiîe XXp£ÏT£ Marbois aux citoyens administra. 
ient de la Moselle, pour faire rayer sa femme teurs du départemen 

de la liste des émigrés 

l'acte de mariag 
pièce probante. En voici le texte 

Ci 

du congres des Etats-Unis; son excclleiice'M. Vaii Beikel, 
ministre plénipotentiaire des Etals-Genéraux des Provinces-
Unies dés Pays- lias aux Etats Unis d'Amérique ; l'honorablo 
chevalier d'Aumours, consul de France aux Etats de Mary-
land et de Virginie, et M. Pierre-François Barbé de Marbois, 

frère dudit François, et vice-cousul de France à l'Etat de 

, a la suite duquel se trouve rapporte 
de M. et M m« Barbé de Marbois. C'est ure 

JbjUse 'ifo 
ministrateurs, 
rbé-aïaïuois, ma femme, csi prévenue d e-

,v(»ns ad 
oore Ba 

migration, comme je l'ai été. On m'a mis en état d'arres'aiion; 
vous l'avez fait cesser aussitôt que vous en avez eu comais-
sance. On m'a dit alors qu'on s'était trompé, et que c'était 
contre ma femme que les poursuites auraient dù être dirigées. 
Cette erreur me sera chère toute ma vie,puisqu'elle hi a épar-
gné un traitement sous lequel sa constitution deble aurait 
succombé, et j'ai, sous ce rapport, autant d'obligaton à ceux 
qui m'ont ôté la liberté, qu'à vous qui me l'avez au nème ins-
tant rendue. Elise Moore a quitté parents, amis, pitrie pour 
me suivre. Je suis son unique appui, citoyens; vousentendrez 
avec intérêt un mari parlant pour la défense de ;a femme 
éloignée de deux mille lieues de son pays natal, et somme la 
cause qui m'amène devant vous est unique et nouvelle, vou? 
me permettrez des développements que j'abrégerai néanmoins 
le plus que je pourrai. 

« Elise Moore est née à Philadelphie, de parents >eusylva-
niens. Elle a deux frères. Je l'ai épousée il y a neuf ins et l'ai 
emmenée en France en 1790, avec nos enfants. Depuis son 
départ de Philadelphie, sa mère y est morte. Les doits hé-
réditaires respectifs n'ayant pu être réglés par voie dî corres-
pondance entre ma femme et ses frères à une si graade dis-
tance, elle fut invitée par sa famille à passer en Amérique, et 
je joins aux pièces quelques-unes des lettres qui lui furent 
écrites à ce sujet ... » 

(Suit l'exposé de l'affaire, puis se trouve à la fin .'acte de 
célébration de mariage.) 

Cet acie, à la date du 17 juin 1784, constate la qualité de 
demoiselle Elisabeth Moore, fi le mineure du sieur William 
Moore, cidevant président du conseil suprême exécutif, et 
commandant eu chef les troupes de la république de Pen-
sylvanie, et de Sarah Loyd, son épouse, demeurant à Phila-
delphie, lesdits sieurs William Moore ei dame Sarah Lloyd, 
ses père et mère, présents et consentants. 

Et l'acte se termine par l'attestation suivante : 

« Je soussigné, prêtre et religieux récollet, aumônier de 
son excellence Cesar-Anne de la Luzerne, chevalier de l'ordre 
de Saint-Jean de Jérusalem, maréchal des camps et armées 
du roi, ministre plénipotentiaire de S. M. T. C. auprès des 
Etats-Unis de l'Amérique septentrionale, etc., présent; après 
avoir observé toutes les régies et formalités prescrites par 
l'église, ai reçu cejourd'bui en ladite chapelle, à douze neu-
ves du malin, leur mutuel consentement, que lesdits sieur 
François Barbé de Marbois et demoiselle Elisabeth Moore ont 
douué par parole do présent audit mariage, et leur ai donné 
la bénédiction nuptiale avec les cérémonies prescrites par l'é-
glise en présence de M. le chevalier de la Luzerne; de M. 
Thomas Mifflui, président du congrès de M"î Vanberckel, mi-
nistre plénipotentiaire des Etats-Geuéraux; de M. Charles-
François-Adrien le Paulmier, chevalier d'Aumours, consul de 
France auprès des états de Maryland et de Virginie; de sieur 
Pierre-François Barbé de Marbois,. son frère, vice-consul de 
France dans l'eut de Rhode-Island; de sieur Barthélémy 
T< rrasson, écuyer, négociant, et de sieur Pierre Dominique 
Robert, négociant, tous deux députés de la nation française" 
en cette ville. 

« Lesquels nous ont attesté ce que dessus sur le domi-
cile, l'âge et les qualités desdites parties, après avoir été 
par nous avertis des peines portées par l'édit de 1697, contre 
les Taux témoins en fait de mariages, et ont signe avec les 
contractants. 

« Signé : Barbé de Marbois, Elisabeth Moore,W. Moore, S. 
LL. Moore, T. LL. Moore, R. K. Moore, le che-
valier de la Luzerne, Thomas Mifflin, L J. Van-

berckel, Barbé de Marbois, le chevalier d'Au-
mours, T. rrasson des Acheres, L. D. Robert, 
ei F. Séraphin Bandol. » 

A tous ces témoins si honorables, reprend l'avocat, j'ajoute 
celui d'un témoin al sent, mais si grand, qu'il sert de digne 
couronnement à ce faisceau: c'est le nom de Washington, qui 
était alors dans toute sa gloire ; et voici un extrait de l'ouvra-
ge américain intitulé : Caur républicaine ou Société américai-
ne au temps de Washington, qui paraîtra sur ce point, je 
n'en doute pas, digne du plus haut intérêt : 

« Barbé-Marbois, depuis le marquis de Marbois, naquit à 
Metz eu 1745. Il vint en Amérique en 1779, comme secrétaire 
de légation sous le chevalier de La Luzerne, et, au départ de 
ce ministre pour la France, au printemps de 1784, il devint 
chargé d'affaires, posie qu'il occupa dans ce pays jusqu'à sa 
promotion à la place d'intendant d'Hispaniola, en 1785 ce 
qui fait pour son séjour une période de six années. Il fut'très 
recherché dans la société tant qu'il demeura à Philadelphie 
et dans h s papiers de famille de M. Théodore Sedgwick' 
je trouve quelques causeries relativement à son mariage avec 
miss Moore, de cette ville, en juin 1784 : 

« Le mariage de M. de Marbois et de miss Moore, dit l'é-
« crivain, a eu lieu il n'y a pas longtemps; la cérémonie a 
« été célébrée le matin dans la chapelle du ministre par son 
« abbé, et le soir, dans la maison de M. Moore, par le minis-
« tre White. A celte occasion, il a couru plusieurs bruits 
« entre autres : que la jeune femme avait renoucé à sa reli-
« gion pour embrasser la religion catholique; qu'elle avait 
« été baptisée et qu'elle avait reçu la communion; quoique, 
« en réalité, je pense qu'il n'ait été demandé à chacun des 
« époux qu'une tolérance réciproque. » 

« A cette occasion, Washington lui écrivit la lettre sui-
vante : 

« C'est avec le plus grand plaisir que j'ai appris de vous-
« même la'n'ouvelle de l'heureuse et agréable union que vous 
« êtes sur le point de former avec miss Moore. Bien que vous 
« ayez donné des preuves nombreuses de votre prédilection 
« et de votre attachement pour ce pays, ce dernier acte peut 
« être considéré non seulement comme un grand et tendre 
« témoignage, mais encore comme le plus satisfaisant et le 
« plus durable. Les qualités.et les relations de cette personne 
« ne peuvent manquer de le rendre tel. Au sujet de cet heu-
« reux événement, veuillez accepter les félicitations de M m" 
« Washington et les miennes ; nous ne pouvons tous deux 
« que prendre part à tout ce qui contribue à votre félicité et 
« à celle de votre aimable épouse que nous avons le/ bonheur 
« de connaître ainsi que sa famille, à laquelle nous vous 
« prions de présenter nos compliments. Pénétré de la plus 
« grande estime et de la plus haute considération , et animé 
« du plus vif désir de me montrer digne de votre amitié, j'ui 
« l'honneur d'être, etc. » 

« M. de Marbois occupa plusieurs fonctions importantes 
sous Napoléon, et dans ce pays il est connu comme auteur 
par sou Histoire de la Louisiane , et par un ouvrage sur la 
trahison de Bénédict Arnold. Sa lille, née à New-York, épou-
sa le duc de Plaisance, fils de Lebrun, un des collègues de 
Napoléon au consulat. » 

M. de Barbé-Marbois fît plus tard allusion à cette haute 
amitié de Washington dans son Journal d'un déporté non 
jugé, ou Déportation en violation des lois, décrétée te 18 fruc-
tidor an F. (Didot, 1834.) 

« L'état-major de la Sirène, dit-il, est empressé à nous 
faire perdre le souvenir des mauvais traitements que le capi-
taine de ta Vaillante nous fit éprouver. Aucun événement fâ-
cheux ne trouble notre traversée, et les vents la favorisent. 
Nous avons l'ait cependant quelques rencontres. La première 
est celled'uu navire américain. Nous étions pou éloignés des 
Antilles, et, quoique presses de quitter ces parages, que sil-
lonnent dans tous les sens les escadres anglaises, nous hélâmes 
ce naviie; il venait de New-York. Nous lui fîmes les questious 

d'usage : « Quoi de nouveau ?—Un grand mal heur. -Quel mal-
heur? » La trompe à la voix rauque et lugubre nous renvoya 
cetie triste réponse : « Washington U no more (Washington 
n 'est [dus). » .l'appris ainsi, en traversant l'Ailaniique, Il 
mort d'un grand homme qui m'honorait de son amitié. Il en 
avait beaucoup pour vous, Elise, et uous déplorerons ensemb'e 
lu perte que l'ail votre pays. Nous laissâmes aller ce navire. » 

M* Dufaure, continuant 1 éuuméràtioii des actes josiificalifs 
par lui produits, fait ressortir renonciation des qualités con-
testées à ses clients, introduite : 1° dans l'acte du 15 décem-
bre 1787, rappelant les conditions du contrat de mariage de 
W. Moore ei Sarah Loyd; 2" dans le testament de Sarah 
Moore, du 6 décembre 1787, où die prend le titre d'épouse de 
W. Moore, où elle qualifie Thomas Loyd Moore, Robert-K ar-
ney Mdore et Elisabeth Moore du titre de ses fils et de sa lille; 
3° dans l'acte du 24 mai 179 ), relatif à la mise en possession 
de Robert Kearney Moore de ce qui lui a été légué par le tes-
tament de sa mère, où les mêmes énonciations se rencontrent. 

Contre une telle notoriéié, qu'a-t-on oppose? un moyen que 
je trouve lamentable. W. Moore, a t-on dit, jeune colon en 
1757, homme de mœurs facihs, a pris avec lui une concubine, 
puis il a voulu effacer lo passé, régulariser sa position, et, de 
là, tous les actes préparés par lui et produits aujourd'hui. 
Mais où donc est la preuve de cette supposition ? Les mauvai-
ses mœurs dont on parle étaient-elles celles de ces rudes ci-
toyens qui se préparaient alors à la lutte suprême qu'ils ont 
soutenue pour leur indépendance? S'il y avait en Amérique 

un Etat pur de pareilbs mœurs, c'était surtout l'E-at de Pen-
sylvanie; et elles ne pouvaient appartenir à un homme devenu 
président du conseil suprême de cet Etat. Comment, en outre, 
tant de témoins éminents auraient-ils , aciisé avec ia fraude 

qui aurait eu pour objet de régulariser la pojitiou anormale 
de W. Moore ? 

D'un autre côté, M. Barbé-Marbois aurait donc consenti à 
épouser une fille naturelle, lui qui, depuis un an, avait de 
mandé au ministère français, dont il dépendait, l'autorisation 
de contracter ce mariage ! Le chevalier de la Luzerne aurait 
consenti à jeter un voile sur un mariage déshonorant! Des té-
moins si graves se seraient associés à un fait si peu moral, 
qui s'est ensuite reproduit dans un acte religieux 1 

li y avait, dit-on, à Philadelphie des registres de paroisse 
pour Christ-Church. Il est vrai que les sectes religieuses te-
naient parfois en Amérique des registres; mais c'était un 
point facultatif, et M. William Moore ne s'est pas marié à 
Philadelphie; il s'est marié à trois milles de cette ville, dans 
sa propriété de Richmond. 

Mais, dit on encore, comment M. Barbé-Marbois, en présen-
tant sa fille, depuis Mm° la duchesse de Plaisance, au baptême, 
n'a-t-il appelé personne de la famille Loyd ? Par une bonne 
raison : c'est que le baptême se taisait par un prêtre catho-
lique et que la fainillu Loyd était protestante. 

Depuis le jugement attaqué par MM. de Valmy et de Léry, 
ces messieurs out fait comparaître devant un notaire de Sen-
tis et un notaire de Bruxelles un ancien aide-de camp du gé-
néral Kellermann, une ancienne femme de chambre Ue la du-
chesse de Valmy, pour attester que le bruit de la maison était 
que M. Barbé-Marbois avait épousé une fille naturelle. C'est 
avec ces propos d'antichambre qu'on cherche à flétrir toute 
une famille! et à l'égard de quelles personnes ? de personnes 
dont les relations en Frauce étaient les plus vastes et les 
mieux choisies. Aussi, d'après la publicité donnée à cette af-

faire par la Gaulle des Tribunaux, depuis là dernière au 
dience, des protestations me sont parvenuesen foule; et avant 
tout, voici une lettre de M. le duc de Plaisance, du 3 février 
1856, dont je dois lecture à la Coar : 

« Paris, 3 février 1856. 
« Monsieur, 

« Malgré mon désir de rester complètement étranger aux 
débats qui se sont élevés entre les prétendants à la succession 
de M me la duchesse de Plaisance, je ne puis garder le silence 
après avoir lu dans la Gazette Tribunaux du 30 janvier le 
incroyables assertions mises en avant dans "l'intérêt de 1 

cause de MM. de Valmy et de Léry. 
« On n'a pas craint de déclarer en face de la justice 

« qu'autour de M. Barbé de Marbois le soupçon n'a cessé de 
s'agiter au sujet de la légitimité de la filiation de sa femme, 
et que cela était attesté par des témoins. » 

« Et, ailleurs, on entreprend de démontrer « que le mar 
quis de Marbois n'avait plus sa raison dans les derniers temps 
de sa vie. » 

« Il est triste de penser que, pour un intérêt d'argent, ou 
veuille accréditer des fables aussi mensongères, et qu'on ne 
se fasse aucun scrupule, pour arriver à son but, de troubler 
les familles, en souillant la mémoire des personnes les plus 
honorables. 

« Sachant, Monsieur, que vous avez mission, comme avo 
cat des autres parties en cause, de répoudre à ces indignités 
je vous autorise à les repousser en mou nom de la manière la 
plus formelle, car je crois pouvoir déclarer, en toute vérité 
que jamais M. le. marquis de Marbois, mon beau père, n'a eu 
le moindre doute sur la régularité de l'état civil de sa femme 
comme fille légitime du mariage de William Moore et de Sa 
rah Loyd, et que jamais aucun soupçon ne s'est agité au 
tour de lui sur la.légitimité de celte filiation: 

« Pour ce qui regarde M. le marquis de Marbois, dont la 
vieillesse a été honorée et digne de l'être, il ne se tro ve 
personne de ses anciens amis, dont plusieurs existent encore 
qui ne puisse témoigner que jusqu'au dernier jour de sa vie, 
et par une excepiiou bien rare, il avait conservé la plus 
grande lucidité d'esprit, au point de s'occuper encore de 
travaux utiles et de prendre part aux discussions de la Cham-
bre des pairs, quoiqu'il lut presque aveugle. 

« Connaissant, Monsieur, votre extrême loyauté et le talent 
qui vous distingue, je ne doute pas que vous saurez réduire à 
leur juste valeur ces odieuses calomnies. Je vous autorise à 
faire de ma lettre l'usage qui vous conviendra. 

« Duc de PLAISANCE. » 
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titre s'il ne vous apparnent passéritus mem v'd Pm 
;e sujet, on impriiiwiii celte correspondant, 

beaucoup de détails; c'est qu'en effet ces détail -
portaient qu'à des faits alfhgeanls, à des nifi/ • 

Barbé-Marbois, et nous avons, je crois, bien faita' 
tenir de lus reproduire. ae ion 

celte opinion, quant a IUI , ■• * ■ o^.uu avec cord è* 
appelé près ue lui les enfants de M. Willing. Ii
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Il existe d'autres lettres He MM. Barbé-Marbois 
Loyd, lettres que M. Riga .lt, administrateur, a eav, % 
notaire de la succession; on ne les produit pi
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Il en est encore de M. Barbé-Marbois adressées à M m 

dans l'année 1836 ,ei qui trahissent les pré iccu a ions 'i 

lard sur les difficultés qui pourraient surgir k lasuit^j*
1 

cès de sa fille, M™ e de Plaisance, sans tesiament de la 

cette dernière. Il y indique que, dans ce cas, l
e
 parta/j"' 

se faire entre les deux branches d'héritiers, dont il S j§ 
les membres, en plaçant en tête de la ligne m». *' 
son beau frère Thomas Loyd Moore. Il a ainsi rtni "" 
verdict dans le procès actuel. "n 

Comment détruire un tel témoignage? On a d 

peint 

Je passe maintenant à l'examen des actes sous seings 
privés ; le premier est la déclaration des atnis (quakers), du 
30 juillet 1758, prononçant l'exclusion de Sarah Loyd ; en 
voici les termes : 

« Vu que Sarah Moore, fille de feu Thomas Loyd, laquelle 
étant née de parents partageant notre persuasion religieuse, 
et ayant quelquefois assisté à nos réunions religieuses, a été 
réputée membre de notre société religieuse, a, en dépit des 
avis et des conseils qui lui ont été donnés à diverses reprises 
par les amis pour son bien, persisté à suivre les vaines cou-
tumes du monde relativement à la toilette, aux manières et 
aux relations en général, ainsi que la fréquentation de mai-
sons où l'on danse, où l'on fait de la musique et où on se li-
vre à d'autres plaisirs, coutumes contre le danger desquelles 
nous avons pris soin de l'avertir et de la prémunir, mais inu-
tilement, semblerait-il, puisqu'elle a continué le même genre 
et que dernièrement elle a été mariée par un prêtre à une per-
sonne ne partageant pas notre persuasion religieuse, ce dont 
on avait aussi cherché à la détourner. 

« En conséquence, nous pensons qu'il est de notre devoir 
de déclarer notre désapprobation ^e sa conduite et notre sépa-
ration de sa société, ainsi que l'impossibilité où nous sommes 
de la considérer comme membre de notre société religieuse 
jusqu'à ce que, reconnaissant ses égarements et revenant à uuè 
vie circonspecte, elle démontre le désir de rentrer en union et 
confraternité avec nous. 

« Ce qui précède a été copié sur le journal de la réunion 
mensuelle des amis de Philadelp hie, tenu le sixième mois 

30"' mil sept cent cinquante huit, par lesoussigué, secrétaire 
actuel do ladite réunion mensuelle, et étant, en cette qualité 
préposé à la garde des archives qui lui appartiennent 

« 1 mois 24' 1844. « Signé : NATHAN KITÈ.... 

Sans doute il n'est pas dit, dans cet acte, quel est le nom 
du mari de Sarah Loyd, mais l'acte enfin prouve qu'elle est 
mariée, et elle u été mariée en réalité à W. Moore, qui n'é-
tait par quaker, puisqu'il estdevenu commandant de l'armée 
de Pensylvanie, et que les quakers ne font pas la guerre 

Le deuxième document est la Bible de famille Iholy Bible). 
Richard Willing a longtemps hésite à confier aux accidents 
de mer ce titre de famille. Je n'hésite pas à reconnaître que 
les premières mentions ont été écrites le même jour; mais on 
comprend que William Moore ait pu ne devenir possesseur de 
ce livrequ'à une époque déjà éloignée de celle do son mariage, 
et qu il les ait écrites toutes à fois. Mais supposeru-t ou que 
sur ce livra sacré, William Moore ait fait autant de faux que 
démentions? 

Quant aux papiers émanés de M. Barbé-Marbois, MM» de 
Valmy et de Léry ne peuvent oublier que c'est de lui qu'ils 
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dit que d. 
le mois de juin 1836, sa raison était aliénée. J'ai J' ^ 

vériié, à répondre avec calme à des arguments de cetie^ 
re. Ah ! nous sommes bien insoucieux de I histoire de "''' 
temps ! Mais lorsque les événements sont si récents en S 
peul-on braver l'op nion au point de tenir un lan^ae-""'

1
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téméraire? Depui. la publication par la Gazette des 
naux de la plaidoirie prononcée au nom de MM. de Vai 
de Léry, vingt personnes se sont présentées chez a 

m'ont écrit pour démentir ces coupables assertions. ' 
elles se trouve un ancien député, voisin de campag

Q
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Barbé-Mark is, près de Gisors, et qui m'en témoigmijj 
indignation profonde. Au surplus, c'est en juillet 183{ i 
M. Barbé-Marbois, à la Chambre des Pairs, attirait 
sympathies de la chambre dans la discussion du budget-
l'Algérie; je trouve dans le Moniteur le compte-renduV 
séance consacrée à l'examen de ce budget : c Un vieili 
aveugle, âgé de quatre-vingt-douze ans, se lève et A 

la parole. Toute la chambre s'écrie: « Parlez assis!, |. 
vieillard se rassied. Un grand silence s'établit. Ces, 

cit du Moniteur. Le discours de M. Barbé-Marbois élaiti! 
prudent, sans doute, si on songe à la prospérité acqui

!e
J 

puis à notre colonie ; mais il était justifié par ce quj^J 
passé de 1830 à 1836 dans notre nouvelle conquête. i 

Dix-huit mois plus tard, M. Siméon, prononçant l'iloJ 
M. Barbé-Marbois, disait à la Chambre des pairs : « CetL 
me a paru jusque dans ses derniers moments comme Kg) 
apparaissait au milieu des conseils de la Grèce. » 

Faut-il que je dise que j'ai reçu moi même une letmj 
son ancien secrétaire, datée du 31 janvier 1856, et dans ;i-

quelle, en rendant le meilleur témoignage de l'iatt-gritéd't 
prit de M. Barbé-Marbois jusqu'au dernier jour, l'auteur 
la lettre ajoute que « s'il arrivait à ce vénérable vieillari 
s'endormir parfois en dictant, il reprenait exactement le r

: 
au point où il l'avait laissé. » 

Est -ce que, comme ou l'a dit, l'insanité d'esprit deM.Bj. 
bé- Marbois résulterait de ses propres écrits, par exemple ia 

qu'il a dit « que le duc de Valmy, décédé en 1836, avait Itii' 
un successeur qui lui avait été donné par arrêt de la M 
royale, et qu'à ce titre il était son propre neveu ?» Or, dil-âl 
M. Barbé Marbois était parrain de ce neveu ; commenipot) 
vaii-il parier de cette généalogie par arrêt ? Mon Dieu! . 
M. de Valmy veuille bien s'enquérir auprès de M, de Ur 
avec lequel l'I fut aujourd'hui cause commune. Ce deruinli 
rappellera sans douteque le général Kellermann avait Jemii. 
la nullité de son mariage avec une Italienne, que cette uullil 

.avait été prononcée par justice en première instance et en ip. 
pel, el que M. de Valmy avait, été déclaré enfant adultét 

mais qu'un arrêt de la Cour royale a reformé cette détiÉ 
M. Barbé-Marbois ne faisait donc pas uu exposé inexactiK 
égard. 

Je ne puis omettre de dire à la C >ur que j'ai reçu d'unie 
cat de Metz, M. Abel.qui a fait un éloge de M. Baibé-JI.rt. 
auci n consei 1er au Parlement de Metz, une lettre toute pli 
ne de récriminatio is contre les asseyions de la plaidoiriii 
MM. de Valmy et de Léry au sujet de l'intégrité des faculté 
mentales de l'illustre défunt. Et, pour mot, j'avoue qa»j'»| 
me celte intervention spontanée de gens de bien qui wp«> devo 
sent ces attaques audacieuses contre la vérné.. pass( 

J'oppose encore uu autre ordre de preuves justificatives, «i f
erm 

sont les dépositions de nombreux témoins qui, pour a'»» 
pas élé presems à des actes dont ils ont pu n'être pasioutà* 
contemporains, n'en certifient (tas moins la noioriétej* 
que. Et ces témoignages n'ont pas besoin, eu France, où y- ' 
êtes à la foisju^es du fond et du droit, du contrôle préal' 1 
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auquel ils pourraient être soumis en Angleterre ou en A* Mile, 
rique, où un jury spécial devrait, à priori, se pronoBcei 

l'importance qui leur serait propre. (El 
Qu'il me soit aussi permis de produire à la Cour un livwj Tribi 

fait autorité, l'Histoire de la noblesse territoriale e» *l 5ent 
ferre, par Burke, dans laquelle je lis : ^ j Béan< 

Sous Charles II, la famille Loyd habitait l'Angleier" 
cette époque, une partie de cette famille passa en Amer 
Parmi les descendants, on trouve Sarah Loyd, mariée a 
liam Moore, dont les trois enfants sont : Tlwmas Moore, j 
rié à Stamper , Bobert Moore, et Elisa Moore, mariée a»-

Marbois. » - } > 

I 

Que faut il de plus ! Qu'oppose-t-ou à de tels titres 
soupçons, des suppositions calomnieuses contre le n . 
l'avoué, l'administrateur provisoire, contre tous les 
duits, et cela sans égard à l'honorabilité des perso" 
y figurent. 

Ah ! si la main-mise de MM. de Valmy et de Léry su 
importante succession était consacrée, il y aurait 'en 

résultat bien plus fâcheux pour cette fam'ile .
J
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pays où le cube de la famille est si vivace et si P
111
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me souvient d'avoir lu, en parcourant le Sptetaieur > 
son, cette épiiaphe : « Cy gît Margaret Lucas, i
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son. 
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« Thomas Lucas, d'une famille où toutes les tenu" = ^ j
J0(

 ■ 
« filmstfts nïi mue lo* hommes étaient vaillants. » .... | 

Léry triomphent, il faudra j 
chastes, où tous les hommes étaient vaillants.--^ 

si MM. de Vuhny el de Léry triomphent, il faudra eçr 

M. de Barbé Marbois : « Cy gît un chef de famille T '^l» j 
« la fille d'uu libertin et de sa concubine , et 1a . 
« même ses jours eu proie à la démence. » Telle ^ ran 
plie que MM. de Valmy et de Léry préparent a ceui 

prétendent retenir la fortune. ^ 

M' Berryer réplique au nom des appelants. |'- "j;.
r

. 
présomptions diverses qu'il a fait valoir contra 'e* ^», 

duiis par les intimés. Il réfute les mentions de la " „ttf« ■ 1 

mille comme n'offrant pas le caractère de la coM ^ ̂  
avec les événements que ces matières ont pour bu ,,
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ter, et encore comme incomplètes, puisqu'elles o 

naissances et mariages dans la famille même. |
e9
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L'avocat revient, au surplus, sommairement s ^ 

meuts de sa première plaidoirie à laquelle nous r 
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La cause est continuée au mardi 12 

conclusions de M. Moreau, avocat-général. 
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mier à l'accusation, je siMv'rài l'ordre chronologi-
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 ^"commencerai par rappeler que dès que la deciara-

1"% neutralité faite par le roi et appiouvée parles 
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 uissances eut été communiquée à la Diète, dont 
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raild<it Chambres l'accueillirent favorablement, le uiinis-

i marine, M. le contre- amiral Sieeu-Bdle, adressa 
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 hommes, et cela seulement dans le cas où il 
leveC

, il uu besoin urgent. Néanmoins, M. Steen B ile fit 
e
" 'Tr jniiiiédiateineiit un nombre de marins plus consi-

■ et en "'«i
 1854

>
 sallS avoir

 eousulté la Diète, il 

des Fossés Saint-Germain l'Auxerroig, 29; Défiance, mar-
chand de couleurs, rue Thévenot, 7 j Winorel Aubé, proprié 
luire, rue îles Trois-Puvillons, 1; Bourières, pharmacien, rue 
du Temple, 2-21; Legendre, marchand do vins eu gros à Ville-
monble ; Girurd, prd riélaire à Saint Denis ; Frcviile, agrée, 
ni" S uut-Marc, 36 Bouillant, fi'aieur, rue Méiiilmouiant, 98, 

Focillon pè
r
e, médecin, rue Souffl a, 26; Morin, propriétaire, 

place do l'Arsenal, 4 ; le comte do Bagueux, proprielaire, quai 
(10 say, 17; Berthelot-touriveau, propriétaire, rue MénRmom 
tant, 80; Dureite, fabricant de bro ze, rue des Filles-, lu-Cal-
vaire, i;Jullien, propriétaire, rue du Puits, 10 ; R Villon, 

faliricaul de breuïe, IUU des Filles-du Cuvaire, 9 ; Lavalley, 
rentier u la Chapedc; Simon, charron à B ilngny, Bonn t, mar-
chand de nouveauté!, rtiù du Temple, 167; Dtlennou, proprié 
taire, rue de B 'iirgogne, 48; S moneau, marchant bauda-
giaïe, rue de l'Oleon, 3; Doosse, marchand de beurre, rue de 
la Lingerie, 7; Lherbcim, propriétaire, rue Godoi, 18; Lho-
Hiiny, fabricant de cordag .'S, quai de la Râpée, 66; Uiard, 
plâtrier à Montmartre j Bartbter, ancien avoué, rue Gaillon, 
11'; Garlhian, négociant, rue Saint-: Croix-de -la ■ Breionuunc, 
14 ; Sillon, boulanger, rue Siinlonge, 34 ; Beaudoux, layeliej 
rue Saini Denis, 268; Meynard, avoue, rue Montmartre, 11" 
Dequ.-.vauvillers, avocal, rue de l'Oleon, 9; Bourcerel, anciei 
juge de paix, rue Paul -it -Long, 3, Truchy, fabricant de perles, 
rue du Pettl-LÏon, 14; Desouciie, bijoutier, rue Saint-Martin, 
323, Fêre, négociant, me S unie Cioix-de-la Bretonuerie, 50; 
Pinson, reiiiier a Juinville le-Pont. 
, Jures supplémentaires : MM. Bouley, pharmacien , rue 
Saint-Louis, 17 ; Festéau, horloger, rue Croix-des- Petits 
Champs, 10; Pellenn, propriétaire, rue Bourhon-le-Chàteau, 
1; Caquet, lingér, rue Saint-Denis, 341. 

«ne,. 
>e m" 

ma» 

8* n 
fr,; 

«t.. 
moi' 

; H' 
i-, 

S 
ouïe» 

'%i 
Mu 

yieillv, 
'emaai 

^"^jj dépensé 

;
xU

aordu.uires, 

" ̂ jlniV'ait seule le droit de disposer Ifes fonds de 
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 armements de terre faits par le ministre de 

, ^,,-,e, M. le lieutenant général de Hausen , je ferai 

^ jot .net' lectme du procès-verbal de la stauee du 

i iûliltje d'Etal tenue le 8 février 1854, et dans ia-

jéU dépensé des sommes 

Jh, , aires, ce qui prouvait qu'il ne voulait pas ou 

demander des subsides à ia, législature, qui 
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bueile des délibérations a ce sujet ont eu heu ; mais je 

Lviens que, dans -cette lecture, ou omettra les paroles 

Lfiaoncées par le roi lui-même et par les membres îrres-

Lsab es du Conseil. 

M. Salicalh, l'un des défenseurs : Nous ne pouvons 

-uCDoement admettre un tel mode da procédure. Le pro-

ès-verbai dont il s'agit est dans la possession de la Cour, 

et il est acquis à' la -défense aussi bien qu'à l'accusation «,« 

ijj documente du procès ne peuvent être mutilés. Nous' 

exigeons la lecture intégrale du procès-verbal. Si c'est la 

présence du piîbiic qui y fait obstacle, qu'on le dise fran-

letm» chem rit, et nous consentirons à l'évacuation des tribunes, 

<!«!» quoique nous ayons une répugnance extrême pour une 

'W» telle mesure, car nos clients- désirent que les débats re-
ulei

"'i çjivetit la plus grande publicité possible.-
1
 M. l'accusateur public : Nous aussi news» répugnons 

su huis clos, et nous pensons que, daus une affaire de h» 

nalure de celle qui nous occupe, il faut éviter tonte pro -

cédure secrète ; c'est pourquoi nous dérogeons au prin-

cipe général, que toute pièce ou partie de pièce dont lec-

ture n'a pas été donnée à l'audience ne doit profiler à au-

cune des parties, et nous consentons à ce que la défense 

lire.lout le parti qu'elle jugera à propos du procès- verbal 
en question. 

M, Salicath: S'il en est ainsi, nous ne nous opposons 

plus à ce qu'il en soit donné une lecture partielle. 

M, le greffier lii à haute voix le procès- verbaf,en omet-

tant les passages indiqués par la ministère public. 

51. l'accusateur public exiimiue et commen;e divers ar-

ticles du budget de la guerre et de celui de la marine; 

puis il demande aux défenseurs s'ils ont des objeciious à 
faire à ces-ub-ervuiions. 

M. de Salicath : Nous ne pouvons rien dire à présent. 

Nous nous réservons de plaider lorsque nous aurons une 

touaissance complète de l'accusation el de l'ensemble 
lien tans reprochés à nos clients. 

que|> H If. le président : C'est là le droit des défenseurs. Nous 

(levons dire aus?i qu'il nous paraît que l'accusation a dé-
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PARIS, 5 FÉVRIER. 

ZéH«, jeune* et jolie demoiselle de boutique de la rue 

Saint Denis, qui n'a pas quinze ans, et ne connaît à Paris 

âme qui vive si ce n'est sa tante, était fort étonnée de re-

cevoir, dans les premiers jours du mois passé, ,une lettre 
ainsi conçue : 

Mademoiselle, 

Sans être très avancée dans la vie, vous n'êtes pas sans sa-
voir que nous autres temmes, quand nous sommes avantagées 
de la nature, nous avons noire fortune dans les mains, et 

l'il ne faut pas la mettre sous ses pieds. 
C'est pour avoir l'honneur de vous dire que si vous voulez 

passer chez moi, j'uurai quelque chose à vous communiquer 
qui vous suprendra agréablement. 

ADRIENSE. 

P. S. Si je ne vous donne pas mon adresse, c'est que je suis 
rarement ch z moi ; mais je vous atten irai tou3 les . oirs, 
pendant trois jours, a sept' heures du soir, sur le boulevard 
Montmartre, devant le passage des Panoramas. 

En fille sage et bien inspirée, Zélia laissa passer les trois 

jours sans aller au rendez-vous; le quatrième jour elle re-

cevait cette seconde missive : 

Mademoiselle, 
ant pas connue de vous, je ne puis vous en vouloir de 

ne vôu«s être pas trouvée à mon rendtz vous , mais n'ayant 
que votre bonheur en vue, je persiste à vous prier de vous 
mettre en rapport avec -moi. L'affaire que je veux vous com-
muniquer est plus importante que vous ne pensez ; si je pou-
vais vous la découvrir en entier, vos beaux yeux en seraient 
éblouis. Pendant deux j 'urs, et à la même heure, vous me 
trouverez au même rendez-vous. Ne parlez à personne du bon-
heur qui va vous arriver, et ne consultez que votre intérêt. 
C'est le conseil que vous donne une amie dévouée. 

ADRIENNE. 

Un peu intriguée de la persistance de l'inconnue, Zélia 

sut néanmoins résister à la tentation ; elle n'alla pas au 

reniez-vous; aussi reçut-elle une troisième lettre que 
oict : 

, -Mademoiselle, 

L'intérêt que vous m'inspirez me décide à une troisième 
tentative. Puisque vous ne paraissez pas avoir confiance en 
moi, je me détermine-. .à vous dire qu'il s'agit pour vous de 
la chose la plus importante pour une jeune fille : il s'agit d'un 
mariage ; mais quel mariage! Vous au riz pour mari un beau 
jeune homme, un hôtel aux Champs-Elysées, un équipage 
magnifique, peut-être à quatre chevaux. 

Je ne voUs en dis pas davantage pour vous laisser le plaisir 
de la surprise ; tiouvez vous donc demain soir au rendez-
vous, si vous ne voulez pas pleurer toute votre vie, la fortune 
que vous aurez perdue. 

Votre seconde mère, 

ADRIENNE. 

Ce mot mariage est magique pour les jeunes fillss, et 

un hôte! aux Champs-Elysées, un équipage à quatre, che-

vaux, n'oient rien à la magie. C-;tte fois Zelia'atla au 
rendez -vous. 

Aujourd'hui Zélia est devant le Tribunal correctionnel, 

non pas comme prévenue, mais comme témoin ; la pré-

venue est Adrienne, ou mieux, la femme Ddsoye, inculpée 
d'attentat aux moeurs. 

Dans sa déposition, hélas ! Zélia n'a eu à parler ni 

d'un mariage, ni d'un beau jeune homme, ni d'un hôtel 

aux Champs-Elysées, ni d'un équipage à quatre che-

vaux. Le beau jeune homme, c'est un vieillard ; l'hôtel, 

c'est un hôtel garni ; l'équipage, c'est un fiacre ; la fortune, 

c'est quelques fouis partagés avec la femme indigne qui 
se nommait sa seconde mère. 

La femme Desoye, contre qui d
l
autres chefs de même 

nature ont élé relevés par de nombreux témoins, a été 

condamnée à quinze mois de prison el 50 fr. d'amende.' 

— La Cuisinière bourgeoise, bonne femme ait fond, 

mais dont les foi'inules sont un peu arriérées, vous dit 

naïvement : « Si vous voulez manger un civet de lièvre, 

prenez un lièvre, j» Cela était bon -du temps du bon vieux 

temps ; mais, de nos jours, il n'est pas facile de prendre 

Un lièvre. Pour prendra un lièvre, il faut, de l'argent, en-

core de l'argent, toujours de l'argent ; d'abord de l'argent 

pour acheter un fusil, de l'argent pour de la poudre, du 

plomb, des capsules ; de l'argent pour le chien d'arrêt ou 

le chien courant, de l'argent pour le permis de chasse. 

L'argent ainsi semé sous toutes les formes, vos disposi-

tions bien prises, vous atlendtz le lièvre qui ne vous at-

tend pas, et vous maudissez la Cuisinière bourgeoise qui 

vous dit : « Si vous voulez manger un civet de lièvre, pre-
nez un lièvre. » 

Devant tant de difficultés, Thomas Daniel, jeune phi-

losophe de la rue Mouffetard, a reculé, et il a changé 

ainsi l'antique formule de la Cuisinière bourgeoise : « Si 

vous voulez manger un civet de lièvre, prenez tout ce que 

vous voudrez. » . 

La nouvelle formule trouvée, Daniel s'est mis immé-

diatement à l'œuvre ; il a pris tout ce qu'il a trouvé, et il 

a été pris mangeant son civet de lièvre à la barrière de la 

Chopinette, en compagnie de jeunes philosophes comme 

lui, qui avaieni déposé à la porte de la salle du banquet 

toutes les vanités ffe leur monde, leurs hottes, leurs 
lanternes et leurs crochets. 

Au dire des nombreux témoins entendus, le civet do 

èvre de cujus était composé : 1" d'une paire de «■<«•! 

cassé ; 6" d'un porte-monnaie, contenant 7 fr. 50 c, re-

connu corps et biens par un conscrit alsacien. 

Appelé à donner des explications sur la composition de 

son civet de lièvre, Daniel croit devoir édifier le Tribunul 

sur les nécessités et les devoirs de sa profession. 

« Je ne nie pas être chiffonnier; vaut mieux travailler 

à n'iinporle pas quoi que de rester à faignante#. Mais huit 

lias croire que l'état de chiffonnier soie si facile. Faut se 

coniiaî re à la marchandise pour savoir si on doit la gar-

der ou la porter au commissaire. Par exemple, pour la 

paire de souliers qu'il y a un monsieur qui dit que je lui 

ai volés à sa boutique, eh bien! c'est pas vrai. Les sou-, 

lier*, je les trouve dans la rue, sur un tas de boue, n'é-

tant ni cirés, ni veimis; alors, je les traite comme savut-

les, et ils m'appartiennent. Pour le pot de heure, on n'a-

vait qu'à mettre le nez dessus pour voir que, si il venait 

de Bretagne, il y avait nu moins six mois, un an, vu qu'il 

semait ie rànce comme du vieux lard do Lorraine. Reste 

le pantalon vert, que s'il était vert, ça indique bien qu'il 
étaii moisi... » 

Un témoin ; Et mon porte -monnaie? 

Un autre témoin : Et la bouteille de cassis? 

Daniel: Le porte-monnaie était vert aussi et la bou-

teille de cassis de même. Certainement, on sait bien que 

les témoins ne sont jamais satisfaits. 

Cet axiome lancé, Daniel, satisfait lui-même, se rassied 

et ne bondit pas le» moins du monde sur son siège eu 

s'entendaiit condamner à uu an de prison. 
• 

— Pendant les dernier s mois de l'année qui vient de 

s'écouler, plusieurs vols importants furent commis à l'ai-

de do fausses clos dans diverses maisons du 'faubourg St-

, Germain, avec des circonstances qui dénotaient de la part 

de leurs auteurs une grande habileté. Ces vols consis-

taient principalement en numéraire, billets de banque, 

bijoux et effets d'habillements. Des plaintes parvinrent à 

l'autorité, et le chef du service, ayant été informé, se livra 

à des investigations et prescrivit des recherches pour dé-

couiAç lcB coupables. On n'avait du reste que des reiisei-j 

gnemérilsitrès vagues, cependant on avait pu se procurer 

le signalement de deux de ces malfaiteurs dans un hôtel 

où us avaient logé un seul jour et sous de faux noms, et 

qu'ils avaient quitté furtivement après y avoir dévalisé un 

locataire, 'Jasant dans leur chambre une malle dans la-

quelle on n'avait trouve que des bûches. Ces habiles vo-

leurs étaient des jeunes gens de vingt-six à vmgt-huit 

ans, d'une mise distinguée, possédant de l'instruction et 

présentant l'apparence de gens du monde. 

Ces indications suffirent au chef du service de sûreté 

pour le guider dans ses investigations, et avant-hier, vers 

minuit, des agents auxquels il avait donné ses instruc-

iions et qui avaient été mis sur la trace des malfaiteurs, 

en arrêtèrent trois au moment où ils se disposaient à 

commettre un vol dans une maison du quartier do 111e-

Saiat-Louis. Les voleurs se voyant pris, opposèrent aux 

agents une résistance désespérée, et ce ne fut .qu'après 

une longue iutte que ceux-ci purent s'en rendre maîtres 

et les amener au poste du Palais-de-Justice, où ils dé-

clarèrent se nommer S..., B... et L..., les deux premiers 

se disant rentiers et l'autre employé. 

Par suite d'indications, uu nommé G..., complice des 

précédents, fut également mis en état d'arrestation le 

lendemain et amené au dépôt de la préfecture. 

Ces quatre individus formaient une association de mal-

faiteurs, dont faisait aussi partie un nommé M..., qui est 

en fuite. Ils exploitaient non seulement la capitale, mais 

ils ont aussi commis des vols en province, notamment à 

Poitiers. Dans le courant de l'année dernière, vingt man-

dats en blanc furent soustrais par ||..". à une directrice 

des postes du département de Seine-et-Oise; dix-sept de 

ecs mandats, portant le timbre du bureau da , pastoy rw^-

tus de la signature fausse de la directrice et remplis par 

des sommes de 190 et 195 fr., ont été touchés par M... et 

S... dans différents bureâux de poste de Pans. 

Enfin, le nommé B..., qui avait essayé de déguiser son 

individualité en prenant un faux nom, a déjà subi plu-

sieurs condamnations correctionnel! s et une' condamna-

tion à cinq ans de réclusion pour vol; il se trouvait à Paris 
en état de rupture de ha/i. 

Ces quatre maifaiteftisionUélé conduits devant M. Le-

moiue-Taeherat, commissaire de police de la section de 

l'Hôtel-de-Ville, qui a opéré au domicile de chacun d'eux 

des perquisiiions qui ont eu pour résultat la saisie de deux 

fausses barbes, servant pour les dé . uisements, d'une scie 

à main, de trois limes et d'autres instruments à l'usage 

des voleurs. Ou a également saisi des récépissés du Mont-

de-Piété, portant engagement de montres, chaînes, "bi-

joux et autres effets provenant de vols, ainsi que des bra-

celets, dos couverts eu argent et autres, provenant de la 

même source. Après quoi, S..., B..., G... et L... ont été 

envoyés au dépôt de la préfecture et mis à la disposition 
de la justice. 

DEPARTEMENTS. 

AIN (Bourg), 1" février. — On se souvient de la tenta-

tive d'assassinat commise le 8 septembre dernier, près de 

Miribel, sur un jeune homme venant d'Ars, nommé Vin-

cent Vaura, ouvrier taiije.ur. Cette affaire venait se dé-

nouer devant la Cour d'assises de l'Ain, vendredi dernier. 

L'accusé se nomme Ganiviàt, ouvrier carrier, âgé de qua-

rante ans, d'une taille éludée, et bien constitue. Vincent 

Vaure, d'une constitution faible, rencontra cet individu à 

Fontaine, sur le chemin' dje Caloire. On' fit route ensem-

ble, on s'entretint de ce qu'on faisait; en un mot, Vaine 

dit à son compagnon qu'il cherchait de l'ouvrage et qu'il 

avait encore de l'argent pour quinze jours, Gauiviat lui 

conseilla d'entrer dans les chemins de for, et aprèâ'^voif 

pris un repas ensemble ils «e dirigèrent sw?-MiFibel
r
ot. 

se irouveui les chantiers de la ligné"de Lyon à Genève. | 

Arrivés à onze heures du soir dans un endroit isolé, 

Ganiviat se rua sur le jeune Vaure, lui porta des coups de 

bâton à la tête qui le renversèrent sans connaissance et se 

mit à le fouiller. Il lui enleva son porte-aionnaie ne con-

tenant que des médailles blanches qu'il crut être de l'ar-

gent, ie traîna dans le fossé et prit la fuite. Revenu à lui, 

Vaure se traîna jusqu'à une grange, et fut porté de là a 

, l'Hôtel-Dieu de Lyon. Sa vjé fut longtemps eu danger, et 

îf ce ne fut qù'ajjrès dtjux mois qu'il fut rétabli. Pendant ce 

temps on arrêta Ganiviat, sur les indications do Vaure; a-

mené en sa présence, il lut aussitôt reconnu. Mais celui-ci 

nia insolemment, et, à l'audience, en présence du jeune 
Vaure, il soudent ses dénégations. 

Cet homme a, du reste, de fâcheux antécédents ; on 
s'est plaint de lui partout où il a été employé. 

Le jury l'a déclaré coupable sans circonstances atté-
nuantes ; la Cour l'a condamné aux "travaux h 
pétuité. 

femme et ses trois jeunes enfants dans Portland-Street; 

sa femme exploitait mie petite boutique où elle débitait 

du tabac et des cigares. Quant à lui, comme il gagnait 

peu do sou état de . harpentier, il était employé à titre de 

surnuméraire à Princess'a Théâtre et recevait un shilling 

par soirée. Les affaires du petit ménage prospéraient, 

grâce à l'activité et à l'économie du la femme de Bons-

lield; rien ne faisait présager l'horrible catastrophe qui 

vient de se dénouer dans le sang de cette femme et de 
ses trois enfants. 

Depuis quelque temps, Bonsfield paraissait être jaloux 

de sa femme, et tout, jusqu'ici, indique que ses soup-

çons étaient sans fondement. Toutefois ils avaient rendu 

les rapports des époux entre eux assez difficiles, et les 

choses en étaient venues à ce point qu'un ami commun, 

M. Joues, crut bien faire en olîraiit au mari rie lui prêter 

de l'argent pour faciliter son passage en Amérique. Il pa-

raît que cette offre, mal interprétée par Bonsfield, aurait 

excité au plus haut degré ses sentiments de j.lousie et 

l'auraient poussé au crime qu'il a commis. Es -ce là la 

cause réelle du crime ? N'est-ce qu'un prétexte inventé 

après coup? C'est ce que l'enquête apprendra sans doute. 

Q mi qu'il en soit, samedi dernier, à minuit, uusiress 

Bonsfield a été vue fermant sa petite boutique quand son 

mari est rentré du théâtre, et aucun bruit particulier n'a 

averti les personues qui habitent la même maison qu'il 

s y passait pendant la nuit un événement extraordinaire. 

Le lendemain, à six heures du matin, Bonsfield s'est 

présenté spontanéinentjà la station de police à Bow-Street, 

et il a déclaré au conslable qu'il venait d'assassiner sa 

femme et ses trois enfants. Ou s'est assuré de sa ptrsonne 

et l'on s'est transporté chez lui, où l'horrible vénté de son 
récit a été bientôt confirmée. 

Dans un premier ht était la fille aînée de l'accusé , une 

fille de huit ans. Une large incision, qui avait atteint l'ar-

tère carotide, séparait presque la tête du tronc. Dans -le 

second ht, gisaient la mère et les cadavres de ses deux 

plus jeunes enlants, une petite tille de quatre ans et un 

garçon de huit mois. Ces trois cadavres avaient au cou 

les blessure^ qui ont amené la mort, et qui ont été faites 

avec un outil de charpentier. 

Il va êire procédé à une enquête devant le coroner de 
Westminster, 

Bourse de i*ariM du 3 Février 1856 

3 O/ O 

4 l/« 

Au comptant, D e 

Fin courant, ~-
c. 72 20.— Sans changera. 

72 65.- Baisse » 25 c. 

Au comptant, D' 
Fin courant, — 

o, 96 25.— 
97 50.— 

Hausse 
Hausse 

25 o. 

15 o. 

AU COMPTAHT. 

3 0(0 j. 22 juin... . 72 20 
Duo, l"Emo. 1853. 71 75 

Duo, 2" Emp. 1855. 72 80 de~25 millions 
4 OiO j. 2i sept.. . — 50 millions. 
4 il* S82S —60 millions. 
i li2 1852 96 25 Rente de la Ville 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

1130 — 
1045 — 

390 — 

Dito. l" Emp
;
 1835 

Duo, 2" Emp. 1835 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier. . , '. . 
"Crédit mobilier . . . 
Comptoir national. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Roisch.).. 
Piémont, 1850..-. .. 89.— 

— Obi. 1853...... 57 50 
Rome, 5 0(0. 87 li2 
Turquie

r
Emp.P854. 

75 

— | Obligat.de la Seine., 
96 50 | Caisse hypothécaire. 

3395 — | Palaisdel'lndusirie. 
580 — [ Quatre canaux — 

1547 50 ( Canalde Bourgogne. — 

630 — 1 VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 1500 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de I in MaberL — 
Lin Cohin , 

Omnibus (n. act.) 
Docks Napoléon . ' 

À TERME. 

580 — 
867 50 
183 75 

$©i0 
3 0(0 (Emprunt)..... 
4 i\t 0]0 
4 1|2 0p3 (Emprunt). 

Cours. 

72 70 

97 10 

Plus 
haut. 

72 75 

97 50 

Plus D« 
bas. Cours , 

72 55 72 65 

97 10 97 50 

CHEMINS SX FER QOV&S AV PARQUET. 

Paris à Orléans. . . . 3247 50 | Montluçon àMouJins. 
Nord 935 — j Bordeaux à la Teste. 

Est 960 — | St-BatnbertàGrenob. 
Paris à Lyon 1235 — j Ardeimes '.' 

Lyon à la Méditerr.. 1380 — 1 CraissessacàBéziers. 
Lyon à Genève 750 — j 
Ouest 845 — 
Midi.... 735 -
Grand-Central 636 25 

Paris à Sceaux 

Autrichiens 

Sarde, Victor-Emm. 
Central-Suisse 

640 — 
565 — 
550 — 
480 — 

856 25 
547 50 

lièvre de cujus était composé : 1* d'une paire de souliers 

détachée de la boutique d'iln cordonnier- de la rue Salle-

au - Comte ; 2°d'uupot de beurre .de Bretagne tombé 

d'une charrette faisant son entrée dans Paris par la bar-

rière Vaugirard ; 3° d'un pantalon vert-cornichon oublié 

par uu douanier sur le comptoir d'un marchand de vin ; 

4° d'un sac de pruneaux glissé du panier d'une ménagère 

et ramassé comme vieux papier par le crochet intelligent 

de Daniel ; 5° d'une bouteille de cassis trouvée au coin 

on, négociant, rue ^ d'une borne, toujours par Daniel, sous forme de verre 

. lorcés à per-

ÊTKANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Dans notre numéro du 4 

décembre dernier, nous avons rapporté les détails affreux 

d'un crime épouvantable commis pur uno femme M'Miol 

sur ses deux enfants, à qui elle a coupé le cou dans leur 

berceau avec un rasoir. Voici un crime qui dépasse, par 

ses proportions, celui de la leinuio M'Niel. Un huiuuie, 

William Bonsfield, vient d'assassiner sa femme et ses 
trois jeunes enfants. 

Bonsfield, charpentier de profession, vivait avec sa 

lin* g'J *'tlËJ!BHIl&t1B!JtSiÉWU.A
l
"

ll
'*'''WBW 

Le Journal pour Tous œmpte dix mois d'existence depuis 
sa fondation, et il n'y a pas d'exagération à dire qu'il est 
déjà en possession d'une immense popularité. 

Nous summe heureux de constater ce succès, et nous ue 
saurions assez louer la moralité de cette entreprise, dont le 
but est de fournir à tous des lectures attachantes, de répan-
dre des connaissances utilés, de donner le goût d'une littéra-
ture honnête, de créer des lecteurs, en mettant le livre à la 
portée do toutes les bourses. 

Pour obtenir ce résultat, le concours des écrivains les plus 
éminents el des artistes les plus distingués était indispensable 
ei il n'a pas fait défaut. ' 

Parmi les nouveaux collaborateurs dont les œuvres vont 
être successivement publiées dans le Journal pour Tous nous 

avons remarqué M™ Ancelet,;MM. Jules Janin, Edmond Âbout 
I aul l'oval, Alexandre de Lavergne, Auguste Maquet, Léon dé 
Wailly et d'autres noms aimés du public. (Voir aux An-
nonces.) 

— OPÉRA. — Mercredi, 183' représentation des Huguenots 
opéra chanté par M""' Lafon, Labgrde, Marie Dussv MM' 

Gueymard, Obin, Marié, Côujoti. , ™£ *, 

- A; l'ppéra-Comique Haydée, en trois actes, de MM. Scri-
be ut US joué par MM. Puget, Buss.ne, Jourdan, Duver-
noy M"' Rey et Be .a. Les Trovatelles, par MM. Delaunay, 
Ponchard, Nathan, Décrois et Félix.

 1 

- Le nouvel opéra de MM. Scribe et Auber, Af*no» Let-
caut, sera donne dans une huitaine de jours au théâtre un-
périal île- 1 Opera-Comique, pour les débuts' de M"" Marie 

Label. Leminente cantatrice remplira le rôle principal daus 

1 œuvre importante des deux illustras collaborateurs. Les 
autres rôles seront joués par Faure, Pujet, Jourdan, Nathan, 
Beckers et M"" Lemercier, Cette représentation, qui est atten-
due avec autant d'impatience que de curiosité, sera sans nul 

iï " le S£i
 des

 8
railds

 événements de la saison théâirale. 
Un iu%ôt aussi vif que légitime s'attache à l'appari-
tion, sur la scène de l'Opéra Comique , d'une gran-
de artiste qui

 t
 depuis deux ans, compte autant de 

triomphes que «Je créations, dont le talent, plein de charmé 

de pétulance et d'éclat, va recevoir une nouvelle et solennelle 
consécration. Quant à la pièce, on la dit ravissanie ei tout à 
fuit digne do MI glorieuse pîternité. En voilà plus qu'il n'en 
faut pour autoriser les plus brillantes espérances de succès. 

— Ce soir, aux Variétés, Janot chez les SatVftW folie de 
Carnaval, par MM. Lass-gue, Ambroise, Christian et M

11
' Ba-

der; M»;- Bijou, par M « Scnwaiieck et ïheric ; les Cheveux 
de ma leuune, pur MM. INuma et Laurent, et M"' Henry. 

PORTE SAINT - M AHiiN. Mercredi, Benvenuto Cellmi pour 
les représentations tle M. Mélingue qui, au quatrième tableau, 
exécutera la statue d Hebé. 

SPECTACLES DU 6 FÉVRIER, 

OPAKA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Les pièges dorés. 

OrEHA-UOMlQiiE. - Haydée. 

ODEON. — La Kevauclio de Lauzuu. 
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Ventes immobilière». 

AMCiJ DES CRIÉES, 

TERRE 
fi A ANTON Y PIÈCES 

HW ETAUGUEIL. UK 

Etude de M- COHAUTIW, avoué i à Paris, 
rue Bergère, 18. 

Vente 8u Palais de-Justice, le mercredi 13 fé-

vrier 1856, à de x heures. 
Mtt^OV à Autony, cour de la Croix-Bois-

seaux, 1 SCO fr. 
la A US»* à Arcu-il , Grande-Rue, 49, 

20 000 fr 

DEUX PIÈCES DB TERRE dites les 
Bii u -.t. s .-t le» ('...i -churis. Chaque, Î.OOO Fr. 

Lue autre dite Fontaine-Couverte, 100 fr. 

h' a !ies-er : 
A II' COMARTPfl."*, avoué, rue Bergère, 18, 
Et M e Gorpel, avoué, rue du llelder, 17. (5383; 

S 

S'adresser audit M« DEWPREX, notaire, rue 
des Saints Pères, 15, et sur les lieux.— (Facilité* 
pour le paiement.} (5343)? 

ÉTUDE D AVOIÈ 
A vendre, par suile du déiès du titulaire : 
ETUDE D'AVOUÉ de première instance, 

à Vendôme (Loir-el Cher). 
Produit net, sur une moyenne de dix années, 

10,800 fr. (Recouvrements importants.) 
S'adresser pour les renseignements: 
A Paris : à 1" M. Gheerhrmit, ancien avoué au 

Tribunal de la Seine, rue du Bac, 77; 
2° A II. Johanet, principal clerc de M" Prevot, 

avoué, quai des Orfèvres, 18. 
A Orléans : à M. Deschamps, rue de la Tour-

Neuve, 28 (heau-frère du défunt). 
A Vendôme : A MSI. Soudée, avoué; Rolland, 

notaire; Marteilière, ancien juge de paix. (5382) 

à Pdlaiseau (Seine-et-Oise), Grande-

ill2»iuO'H Hue, à vendre m l 'audience des! 
crie* s d-.- Pans, le 16 février 1850, sur ia mise ù 
prix de 8,000 IV. Elle est louée 6uU fr. par an, 

par hall principal jusqu'en 18 (17. 

S'adresser à S8 l MrtJVBAU, avoué poursui-
vant,» Paris, rue de Gaillon, 13, et à M' s Bidault, 
lien mot et Ilerbet, avoués. , (5375) 

I ÀÏSON RUE SOUFFLOT 

Etude de SI, Emile ADAM, avoué à Paris, 
place Saiut-Geriuain-l'Auxerrois, 41. 

Vente sur licitanou au Palais-de-Jusiice à Paris, 
le samedi ï3 février 1830, à deux heures de rele-

vée, 
D'une HAIS>>* à Paris, rue Sorufll >t, n" 18 

(n° 16 aiiCien). 

Revenu brut: 10,000 fr. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser : 
1" Audn SU" K tulle ADAM ; 
2° A M' Roche, avoué à Paris, boulevard Beau-

marchais, n'6. (5381) 

M VIS IM BEAUMARCHAIS, 78, A PARIS 
Pioduit uei,0,8s5fr.—Mise à prix, 8 J ,0U0 fr. 
Kl HAftSOÎN avec jardin, à Befleviile, rue de 

Pans, . 
l'i-o luit, 550 fr. — Mise à prix, 7,000 fr. 

A vendre, même sur une seule enchère, en- la 
chambre des notaires de Paris, le 26 février 1856, 
par 51 e $2AS$103I, l'un d'eux, boulevard des 

Italiens, 9; . (53*4) 

CHAMBRES ET ETUDES DE SOÏAluES. 

i lIiSO.^ "
ouv,

'"
e,ne

"' construite, RELLti iïl.-UdlM sur l'emplacement desMe-
nfù-Jt'taiiirs, a Paris, rue Richer, 3 ( façade eu 
pierres de taille), à vendre par adjudication défi-
nitive, même sur une seule enchère, à la chambre 
des notaires de Paris, par 8!' DESP1SESE, l'un 

d'eux, le 10 février 1856. 
Rapport : 27,720 fr. — Mise à prix : 340,000 fr. 

COMPAGiNIE BOURBONNAISE 

D'ÉCLAIRAGE MINÉRAL 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la compagnie bourbon-
naise d'Eclairage minéral sont prévenus 
que le vendredi 15 février prochain, à midi, une 
assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
aura lieu au siège social, rue Richelieu, 83, pou%| 
entendre le rapport annuel de la gérance el du 
conseil de surveillance, débattre ei approuver les 
comptes du dernier exercice et délibérer, s'il y a 
lieu, sur les propositions et modifications qui 
pourraient lui être soumises. 

Pour pouvoir assister à cette assemblée, il faut 
être propriétaire de cinquante actions au moins el 
en avoir fait le dépôt au siège social cinq jours à 
l'avance. (15008) 

STÉ
 DES TOURBIÈRES DE FRANCE 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor-
mément à la décision prisa le 28 mai 1855, en 
assemblée générale, ils sont convoqués le 20 fé-
vrier au siège social, rue Vivienne, 36, à trois 
ueures précises, pour une assemblée extraordi 
uaire, à l'effet de recevoir communication par le 
nouveau gérant de l'etal des affaires sociales, ei 
aussi pour délibérer sur les mesures qu'il don 

proposer. 
Pour faire partie de l'assemblée, i! faut être por 

leur da vingt actions qui donnent droit à une 
voix ; quaraute donnent droit à deux voix, et 
soixante actions à trois voix. (Art. 28 des statuts.) 

(15069) 

Les membres présents à celle reunion pourront 

délibérer valablement, quels que soient leur nom 
bro et la quotité de leurs actions sur les obpJU o 
l'ordre du jour de la première réunion, savoir : 

1» Renouvellement d'une portion de son conseil 

d'iidministraliou ; 
2° Tirag» des numéros des dix obligations rem-

boursables le 1" juillet prochain. (150(11) 

SOCIÉTÉ DE L'AMODIATION 

DE L IME A GAZ DE LA HAYE 
MM. les actionnaire*' de la société de I Amo-

diation de l'Usine a garc de la Haye 
(John Graf on et C") so >l convoqués en assemblée 
générale ordinaire e' extraordinaire pour le ven 
dre li 29 lévrier 1886', à quatre heures du soir, 
chez M. Braconnot, président du conseil de sur-
veillance, rue Drouot, 13, à Paris, à l'effet d'en-
tendre : 1° le compte rendu par les gérants ; 2° le 
rapport du conseil do surveillance; 3° d'arrêter 
les comptes et inventaires annuels; 4° de procéder 
au lirago des obligaiiom*, 5° d'accepter la démis-
sion de M. Grafion, l'un des gérants, et de modi-
fier la raison sociale ; 6" de nommer un membre 
du cçiiseil de surveillance-. (15060) 

LE DUCROIRE 
L'assemblée générale des assures de la compa 

guie d'assurances conlre les faillites, le Uu 
cu*oire, aura lieu au siège de la compagnie, i 
Paris, rue Lafflue, 41, le lundi 25 lévrier 1X56, i 

une heure de relevée. (15062) 

POUR VENDRE W FONDS DE 
pau tipiip t; DE N'IMPORTE QUEL GLNRE ei 
llU .H IlLIltL PRIX, s'adresser à 

(15011), 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur loutes lesetolfes 

et sur les gants de peau par la 

REM-COLLAS • Dauphine, 8, Paris. 
Médailles à l'Exposition universelle de Paris. 

(15019)" 

r 
CHEMIN DE FER 

DE BORDEAUX A LA TESTE 
L'assemblée générale des actionnaires de la so-

ciété anonyme du Chemin «le fer de Bor-
deaux à la Teste, régulièrement convoquée 
pour le 31 janvier expiré, n'ayant pas réuni uu 
nombre suffisant d'actions pour délibérer valable-
ment, une nouvelle assemblée des actionnaires 
aura lieu le 21 lévrier courant, à deux heures de 
relevée, dans une des salles de la Bourse de Bor-

deaux. 

ChsB|»»««l d® domtaflo 

pour «m» tfraa&tsmm*. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
IOMII n Mil* 

f«r te yntitot «ettn-dambrms. 

HAISOH DE VENTE. 
ï— tiaau i» 

M, B»»l*»«7-f é«s MtnHaml, 88, 

M en n K ta uraHHUB, 

PAVILLON DE HANOVRE 

Iipuitlii itrautiti 

UiaïQUB C. CMMSTOfU Wt
 <

***^^ 

La Copahloa Mène 

"approuvée par l'Académie de Médecine^ 

r "é«i al acilvr qu'une seule Boite, en moyenne^ 

nin>rii lea maladies.... cl perlea blanches sans musée, 

ni colique*- Déprït pén.. pli. des Panoramas, r. Montmartre, 15 1. 

Exiger toujours le Cucliel et la signature G. JOZEUI. 

(15051/ 

DENTS ET 
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HS.TTUrE-DTJR^ 
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GIÉRISON RADICALE DES DENTTS 

PARFUMERIE RIËDlCO-HYGIÉiMQUE 
De JI.-P. LÀBOZE, Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéciale de p 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout encon^*,,|,, 

aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action rérn Va " ; 

pour entretenir entre les divers organes la parfaite santé. Leur composition tr' : -
dictée par la connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques, et ' 1 

manipulation active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usàge rn^j1"1' 

au Quinquina, Py-||^gBaHEEH3 pour embell
ir

 i
0
 ^ 

veux, arrêter leur chute, les empêcher a ^ ELIXIR DENTIFRICE rèthre et Gayac , 

infaillible pour conserver aux dents leur blan-
cheur naturelle, aux gencives leur santé, calmer 

immédiatement les douleurs ou rages de dents. 
Le [lac., t fr. 25 c; les 6 (lac , 6 fr . 50 c. 

tj»>.ti>;t^O>>v >i >>^;tf?n au Quinquina, Py-

rethre et Gayac, et de plus ayant pour base la 
magnésie anglaise, blanchit les dents, sature 
le tartre, l'empêche de s'attacher aux dents, et 
prévient ainsi leur déchaussement et leur chûte. 

Le flac, 1 fr. 25 c; les 6 flac, 6 fr. 50 c. 

f.2jÊ£33ffi *>^<i<;*ffâ| au Quinquina, Pyrè-
threcl Gayac, réunit aux propriétés de l'élixir et 
de la poudre dentifrice une action toni-stimu-
lante qui en fait le meilleur préservatif des affec-
tions de la bouche. Le pot, 1 fr. 50; les ©, 8 fr. 

IMUMMUMIMOS* pour la toilette du vi-
sage, d'une action prompte et sûre pour dissiper 
les boutons, couperoses, dartres, feu du rasoir, 
pour conserver à la peau toute sa fraîcheur et sa 
transparence. Le flac, Sfr.; les 6 flac, 15 fr. 

fj^-^^iy.ViMbiM'Hi*^ Pour l'usage de 
la table, et jouissant de toutes les propriétés de 
l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou dans de 
l'eau sucrée. Le jlac.,1 fr. 25 c; les 6, 6 fr .&O, 

ff?lt^1^UkM-MiAMl'\^4 à l'a-

mande amère et au bouquet. L'alcali y est en-
tièrement saturé, comme dans le Savon médi-
cinal, de sorte que, soit pour la barbe, soitpour 
la toilette journalière, il n'irrite jamais la peau 

Le pain, 1 fr. 50 c; les 6 pains, 8 fr. 

en poudre, 

aromatisée aux mêmes odeurs et spécialement 
pour la barbe,' et chez les dames, pour la toi-
lette du col, des bras, du visage, et pour les fric-
tions dans les bains. Leflac.^ifr.; les 6,10 /7'. 

23? 

chir, calmer les démangeaisons, et fai ■ M 
raître les pellicules grasses ou fàrinpn W 
tôle. Le flac, 3 fr. ; les 6 flac, 15 7,;( 

n toilette, cnnservnt.rier* dn« /.hn ,.T:. '"^ la toilette conservatrice des cheveux 

médier à leur sécheresse et atonie snr'in 011^ 
les enfants. Le flac, 2 fr.; les 6 fl

ac
 , 

CDLD CREAM SUPERIEUR 
Pour ad, 

cir la peau, la rendre plus blancfie, prévl 

rides et conserver au teint sa fraîcheur"1 

transparence. Le pot, 1 fr. 50 c.; iesti 

ou sans ambie, dune efficacité reconnu ' : 

B- PE TQH.*-" i.E AROMATIQUE 

pour dissiper instantanément le feu du rasoir, 
et faire disparaître les rougeurs du visage, ta-
ches de rousseur. Le flac, 1 fr.; les O flac, Sfr. 

ou sans anime, u une ciucacite reconnu» 
les bains fortifiants, et pour les frictions JT 
niques. Le flac, 1 fr.; les 6 flac, 5 fr, 

jffi-lff WftT|ViM WtW33 du docteur},. 
Clément, pertectionnéef par J.-P. Laroze H 

sontprécieuses pour les fumeurs etles perso» 
qui ont l'haleine désagréable. Une seule 
au réveil change l'état pâteux de la boué " 
une saveur fraîche, et rend à l'haleine sa pu™ 

La boîte, 2 fr.; la demi-boîte, t fr ' 

TAV DE FLEURS DE LAVANDE  cosméy 
très - recherché pour la toilette jourjiai 
comme tonique balsamique pour enlever 
démangeaisons, raffermir et rafraîchir ce*] 
organes. Le flac, 1 fr. 50 c; les 6, 8fr 

ESPRIT DE iMEHTHE SUPERFIH _ PréparéjTi 
la menthe en fleurs, bien supérieur aux[j 
de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, tt? 
blementdes membres, vapeurs, spasmesluJ 
tretientla fraîcheur de la bouche, enlève J 
les repas les résidus qui se logent dans te 
terstices des dents. Lefl.,1. f.%5;lesfi 6 ( 

pour prévenir le grisonnemeut des chcj 
arrêter leur chute, les fortifier et les embdH 
Elle est préparée à li violette, à la rose,aui; 
min, au bouquet. Lepot,3fr.; les6pots,li 

Dépôt général à laPhàrmacie LAUOZE, r ueNeuve-des-Petits-Champs, %,hi 

Expédition à t©îïte destination. — On évitera la contrefaçon à l'étranger en G 

géant que chaque produit porte le timbre du gouvernement français sur la signature J .-P. LA» 
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ci 

10 CENTIMES; 

v% a s m B ."si EX s u EIL 
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prendre du l"ilech;ii|«i 

Chaque numéro|contient9 en 16 grandes pages à trois colonnes, la matière d'un volume in g 
Le. Journal pour Tous, magasin hebdomadaire à dix centimes , est en France une création nouvelle. Nous n'avions 

-pas, jusqu'ici, le journal populaire proprement dit, accessible aux plus petites bourses et publiant assez de matière 

pour charmer pendant une semaine tous les loisirs de la famille, et des renseignements assez nombreux et assez 

exacts pour tenir lieu, au besoin, de toutes les publications non politiques; 

Le Journal pour Tous ne coûte que dix centimes par numéro. Un seul numéro contient autant de matière que 

quatre volumes de cabinet de lecture, qui coûteraient à louer quarante centimes, à acheter vingt francs. 

Chaque numéro est orné de 5 ou 6 grandes vignettes dessinées et gravées pour le journal par nos artistes les 

plus habiles. 

Tous les romans, lous les articles du journal sont entièrement inédits ou traluils po ir la première fois. Depuis! 

mois, le Journal pour Tous a publié des romans signés des noms les plus célèbres de la littérature cootoOM 

Il a fait connaître au public français des œuvres pleines de charme que notre langue n'avait pas encore eœpw 

l'Angleterre, à l'Allemagne, à l'Italie. Les travaux qui se préparent en ce mornanl ne seront pas moins rerBUffl 

et ils porteront de plus en plus la haute empreinte d'irréprochable moi alité dont la direction a résolu de 

raclère distinctif de ce recueil. 

Les dernières pages du journal renferment des articles de variétés sur l'agriculture, l'industrie, etc.; dosre* 

voyages, de chasses, de pêches 5 des biographies ,et une véritable chronique de tout ce qui se rattache aux«f! 

sances utiles. 

BUREAUX D'ABONNEMENT ET DE VENTE : 

IIIHHIII II IIIB i|l lillifl M II ilj.liilMWMttliipjBlBBMMM^ 

Chez aï. CH. IiAHUBE, étiteur, rue de^Vaugirard, 9, à Paris ; 

Dans tous les Dépôts de journaux ; 

Chez SIM. I« HACHETTE et C", rue Picrre-Sarrazin, 14, àPar ' i; 

Chez tous les libraires de France et de l'Etranger. * 
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li» publication légale de» Actes d® Société e»t obligatoire daus la «ASETaB 00S TftgBSJftAUX, EU DBOl'ï et le dTOaJBXAE UESÉBAL D'AFPSOHBS. 

Vente de fonds. 

Pur conventions verbaleB , du 

quatre lévrier mil huit cent cin-

uuanle-sis, madame VARRAZ, sé-

parée judiciau ement de son mari, 

d vendu sou fonds de crémerie, sis 

rue d'Anjou, 5, à M. MONTEGUT, 

qui élit domicile chez M. Ouguet, 

rue Saint-llonoré, 91. U5o68) 

f KNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Uossiui,6. 

Le u février. 

• - Consistant eu robes, châles, bro-

. (taquins, litige, elc. (4<W8) 

WÈL f. Le 7 février. 

Consistant en bureau, poBle, cau-

" seuse, tabourets, etc. (40UD; 

Consistant en comptoir en chêne, 

balances, bascule, etc. (4009J 

Consistant en bureaux, tapi» de 

bureau/encrier, etc. t<oiO; 

Consistant en bureau, chaises, 

pluucues, cloison, elc. (ion; 

Consistant en bureau, fauteuils, 

«baises, commode, etc. (40C0 

Consistant en robes do soie, pè-

lerines, maiilclels, etc. (4UUJ 

Consistant en glace, canapé, fau-

teuils, cliaises, divaus, elc. (4014) 

Consislanl en comptoirs, divans 

montre», glacée, «le. t«o »5; 

Consistant en bureau in acajou 

commode, labiés, etc. {ivm) 

Gonflant en bureau en acajou 

■ artoii», casiers, elc. (4oi7) 

Pi, une maison sise à Paris, rue de 

laUoquelt .■, »Sï. 
Le 7 fe»ner. 

Consistant eiitablcdç nuit, ma 

„o, chaises, lauteuils, etc. (40UJ) 

Rue de la Roquette, 182, à Paris. 

Le 7 février. 

Consistant en buffets, commode, 

armoire à glace, etc. (4019; 

En une maison sise à Paris, rue de 

Bréda, 15. 

Le 7 février. 

Consistant en bureau à cylindre, 

fauteuil de bureau, etc. (4006) 

Sur Ja place de hv commune de 

Neuilly. 

Le 7 février. 

Consistant en buffet, commode, 

chaises, armoire à glace, etc. (4i'07) 

Place de la commune de La 

Chapelle. 

Le 7 février. 

Consistant en pipes, brosses, ra-

soirs, casquettes, etc. (4050,1 

élu l'hôtel de» Commissaires-Pri 

aeurs, rue Rossioi, 6. 

Le 8 lévrier. 

Consistant en cowuioirs, rayons, 

armoire, balances, etc. (wn) 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-deux jan-

vier dernier, enregistré, 

U appert : 

Que 11VJ. DOVilNT et LAURENT, 

négociants, demeurant ù l'arls 

rue Moulfi-tarrl, 'J59, d'une part, 

I Et M. GRENIKH, aussi négociant, 

demeurant mêmes rue et numéro, 

d'aulre pari, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 

vingt-deux, janvier dernier, mais 

quant à M. Grenier seulement, la 

sociéié établie entre eu\ en nom 

colite if par acte sous seings pi i-

vésendalea Paris du vingt-cinq 

juin mit huit cent cinquante-cinq, 

enreghitré, précédemment rue du 

Kigmci- Saiul-faul, 5, à Paris, il 

actuellement ruo Mouffelard, 259 

et ayani pour objet la vente de po-

tci ics. 
La raison socialo, précédemment 

sous les noms URiiNlEll, DO.VHNÏ 

et LAURENT, sera désormais sous 

le nom de MM. DOJ1LNT et LAU-

RENT, qui reBtent seuls associés et 

chargés d'opérer la liquidation de 

la société pourlecomple de M. Gre-

nier, et ce avec les pouvoirs les plus 

étendus à cet effet. 

Les clauses et conditions de l'acte 

constitutif de la société susénoncées 

continueront à régir MM. Domint 

et Laurent. 

Pour extrait : 
MlCABD. (304O— 

Par acte sous signatures privées, 

du vingt-trois janvier mil huit cent 

ciii'iuante-six.MM Jules SELCK ING 

HAUS, Hugues SELLlvtNGlUUà et 

Charles BECKERHOK1-', négociants 

associés, demeurant à Paris, rue 

Mdntdélour, 31 , ont modifié les 

conventions sociales arrêlées entre 

eux le deux janvier mil huit cent 

cinquante-trois, comme suit : A 

pai tir du premier janvier mil huit 

cent cinquante-six, les prélève-

ments de M. Reckerhuff seront aug-

mentés et sa part dans tes héneti.-i-.-

flxée à dix pour cent, sans aucun 

risque p >ur lui. La seciélé pourra 

être dissoute par la volonté d'un 

des associés dans trois ans de ce 

jour, en prévenant ses coassociés 

six mois à l'avance. 
LAVERGSE , 

—(5012) rue Lillille, 11. 

D'un extrait du procès-verbal de 

l'assemblée des membres de la so-

éiéld BOUYER et C« , en dale du 

vingt-quairc janvier mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, 

Il appert (lue : 

i" Le minimum du capital à four-

nir par chaque associé est llié a 
deux mille francs au lieu de mille 

IKé. par l'acte ; 

2" Le capilai versé après le tren-

lejuin ne participera dans les bS-

néliccs que dans l'tXcrCtce de l'an 

née qui suivra; 

3" Les articles 21 cl 22 sont rem-

placés par relie rédaction : 

La société aura uu délai de deux 

années sans è re tenue à aucune 

garantie ni caution pour rembour-

ser l'associé qui voudra se retirer; 

seulement l'intérêt de ce qui lui 

sera dû courra, au taux de cinq 

pour centl'an, à compter du jour 

où l'associé cessera de l'aire partie 

de la société. 

Pour extrait : 

COIIADON . (3044) 

Etude de M« CAB1T, huissier, rue 

du Pont-Louis-Philippe, 8. 

D'un aele sous seings privés, fait 

en double à paris le vingl-neul 

janvier mil huit cent Ciuquantu-

siXj eiiregistrë, entre M. Jacques-

Philippe V1LL1ERMOT, négociant, 

demeurant à Pans, quai de llciiiu-

Uff 18, et M. Pierre l'AVREAU.com-

uns intéressé dans la maison ue 

M. Viiliermol, demeurant à Paris, 

boulevard Beaumarchais, 93, 

11 appert que lesdits sieurs Vii-

liermol et r'avreau ont formé entre 

eux uue société en uommandile u 

l'égard de M. Viiliermol, ayaiu 

pour objci le commerce des spiri-

t.eux, suusla raisun t'AVltEAUei 

e", Uo«t le siège sera et est uejà 
établi à Bercy, rue de Màcon, poil 

de Bercy, 24. 

Celle société est constituée pour 

huit années, h compter du pre-

mier janvier mil huit cent cin-

quante-sii. 

Lo capital so-.-ial e6t lixéicenl 

soixanle-dix mille francs. 

M. l'avrrau sora seul géranl rcs-

ponsable et aura seul la signature 

sociale, dont il ne pourra faire u-

sago que pour les besoins el af-

faire» do la société. (3045) 

r&IBUML DE COMSKRCr 

nication de lacoraplabilitédes fail-

lites qui les concernent , la» samedis 

de dix à quatre heure» . 

Faillite». 

DECLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugement» du 4 ?É\. 1855 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

liil jour : 

Du sieur LAURE (Emmanuel), 

gravalier à Neudiy, rue des Chas-

seurs, i; nomme M. LanseigUt ju-

ge-coinmissaire, et M. Bouroon, rue 

Rieraer, 30, syndie provisoire (N" 

12983 du gr.); 

Du sieur UEURTAUX (Louis-Dé-

siré), lapiasier, rue de Pioveuc-, 

2»; uomme M. Koulbac juge-eoui-

missaire, et M. Qualiemère, quai 

des Grands-Augusiins , 55, syndic 

provisoire (N° n»84 du gr.). 

CONYOCVUON» DB CHBANCIl.BS. 

Son(i«iilr<!s d >c rendre au Trlbunul 

ie commerce de Parii , salie des ««-

semoleetdi.i faillites Mit . Uiertan-

ctCK ; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN lils aîné (Hen-

ri), décédé, rue Grenelai, 10, le n 

février, à n heures (N" 128 40 du 

gr.). 

Po«r ilre procédé, sous la priù-

acnee de il. te juge-commissaire, u«a 

véi'i/iciillon et aljirmutivn de leurs 

crenncê* : 

N OTA. 11 est nécessaire que los 

créancier» convoqué» pour le» vé-

rification el atllrmation de leurs 
créance» remetlenl préalablemeui 

cur»tilras ù MM. le» sjudici. 

AVIS. 

Le» créancier» peuvent prendre 

gratuilemenl au Tribuual cuuiu... 

comcnnnATS. 

Du sieur 1IURBA1N (Mulhicu), nini 

Iru Biocun, petite rue Sl-Picrre, | 

le u février, à i heure (N« 128» 

du gr.); 

Du sieur MAIRE (Eugène-Alcin-

dor), charron en voitures à Cha-

renton, rue des Amandiers, 8, le u 

février, h i heure (N° 12623 du gr.); 

De la société Eugénie BEAUSANG 

et C«, faisant le commerce de mo-

des et de confections pour darnes, 

rue Montmartre, 146, composée de 

Conslant- Louis - Philippe BEAU-

SANG et Eugéiite-Tliérèée-Joséphi-

ne-Marie, épouse séparée de biens 

du sieur Beausang, le u février, à 

i heure (N" 11688 du gr.;; 

Du sieur LEllRETON (Julien-Ovi-

de), md de vins, me Roclu -idiouart, 

35, le u février, à 9 heures (N° 

12799 du gr.). 

j'our ««(««are le rapport des syn-

ico iurl ciui dt la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordai, 

ou, i'il y a lieu , s'entendre aeeluxe^ 

en étal d'union, e i, dans ce dernier 

t, titre immédiatement consultet 

tutu sur les faits de la gestion qui 

lus l'utilllc du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le» 

créanciers reconnu». 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport de» syndics. 

PRODUCTION BK TITRES. 

Sou! invités d produire, dans le dé-

lai de vingt lours, a dater de ce jour, 

leurs titres de créances,,iccornpagne* 

d'un bordereuu .sut papier timbre, n-

dicalil des sommes d reclamn-, lin. 

les créanciers : 

De la dame BOtlROEAUX (Loulso 

Gouln, veuve m pum ères noces 

do Jacques Gartlier ce lu Mdlière, 

et épouse eu ueuxicinc noces de 

Paul Eugène), limonadière, rue de 

ttlvull, W, enlre les mains de M 

Lucosie, rue Cnalianai-, 8, syndie 

de la faillite (N« 12938 du gr.); 

Du sieur ENCONTltli, lab. de pro-

duits (liimiqucs, .mpa -.-i Mar.a-

gi«n, 2, enlre les mains de M. Ltt-

coslf, rue Chabamiis, 8, syndic de 

la faillite (N« 12872 au gr.;. 

Pour, en conlormilé de l'article 492 

u"e la loi du 28 mai 1831, être procéda 

d lu vériftéution de* créances , qui 

éommencera immédiatement aprt.s 

l'expiralion de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et al-

armes du sieur BEAUDELOCHt, né-

«oe. tondeur en 1er à Grenelle, rue 

V'olel , 39, peuvent se présenter 

(Stiiz M. Ilreudlard, syndie, ruo de» 

Mauyis, 38, puur loucher un divi-

deiitie de 74 fr. 24 c. pour luo, uni-

que répartition (N 1 10732 Uu gr.). 

MM. Jcs créancier» vérifié» il nf-

Uiitté» du sieur l.EVY (Jacques), 

md colporteur , boulevard lieau-

niareliais, b9, peuvent se. préstnlii 

ch.z M. Millet, syndic, rue Uuza-

grau, 3, pour toucher un dividcll e 

de 62 e. pour 100 l'r„ unique répar-

tition (N° li575 du gr.). 

MM. les créanciers vérillés et aflir 

met du sieur hRAULT ipauli, md 

de l'ers el de charbon» ù La Villel-

te, lue de l'Iandres, 45, peuvent »e 

présenler chez M. Sergenl, syndic, 

rue Rossini, 10, pour touciur : 11 

iliviuende de 1 fr. (>o c. pour 100, 

deuxième et dernière répartition 

(N* (0631 du gr.). 

ASSKUBLKKS PC 6 FEVRIER 1856. 

NEUF HEURES : Mlchles , nul de 

fourrure», sj'Ild. — Gain, lab. de 
liruj âge, Kl. — ItoRph nuino, coi'i-
miSMenn .en marchandises, id.— 

Buurlier, lu î horisle, vérif. 

MIDI : Paris, anc. limonadier.synd. 

— Bruiielel, ancien nég. en sa-

vons, id. -Chardin 111», md do sa 

vous, iJ — Uue, limonadier, elol 

Pollliaull, nul de vins, id.— Dau-

II i» , horloger, Id. — Laurent, 

Dourrlsseur , Id. 

UNE IIKUIIE : Levullois, iiégoc. ci 

vins, cm.- Iioulel, eut. de serru 

rené, conc. 

gép»»*» 1 """ 
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Tour'nelle, 33 

Eureg' ttré à Pari», le Février 1856. F" 
Reçu doux fraucs quarante centimes. 

IMPUIMEItlE LE A. GUïOT, RUE NEU\E-DES-MA!1U,«UI\S, 18. 
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